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CANADA 
PROVINCE DE QUÉBEC 
DISTRICT DE ROUYN-NORANDA 

BAIL IMMOBILIER 

ENTRE : VILLE DE ROUYN-NORANDA, dûment constituée et régie en vertu de la Loi 
sur les cités et villes (RLRQ, C. C-19}, ayant son siège au 100, rue Taschereau 
Est, Rouyn-Noranda, Québec, J9X 3E5, représentée par M. Denis Charron, 
directeur général, dûment autorisé à agir aux fins des présentes en vertu d'une 
résolution adoptée le 8 septembre 2014, numéro 2014-772, dont une copie 
conforme est jointe au présent bail immobilier à l'Annexe << 1 », ci-après 
désignée: 

« BAILLEUR » 

ET : FALCO RESOURCES LTD, faisant aussi affaire sous les raisons sociales 
« Groupe Falco Pacifie ressource» et « Ressources Fa/co », personne morale 
dûment constituée et régie en vertu de la Business Corporations Act (S.B.C. 
2002, c. 57) (Colombie-Britannique), ayant un établissement et une place 
d'affaires au 93, rue Arseneault, bureau 201, Val-d'Or, Québec, J9P 0E9, 
représentée par M. Trent Meil, président, dûment autorisé à agir aux fins des 
présentes tel qu'il le déclare , ci-après désignée : 

« LOCATAIRE » 

LESQUELS BAILLEUR ET LOCATAIRE s'entendent, déclarent et conviennent des clauses, 
conditions et obligations contenues dans le présent bail immobilier, à savoir : 

1. DÉFINITIONS 

1.1 « Bail » : signifie le présent bail immobilier; 

1.2 « CLCW » : signifie l'étude Cain Lamarre Casgrain Wells, s.e.n.c.r.1., avocats, bureau de 
Rouyn-Noranda; 

1.3 « Lieux loués » : signifie le terrain et l'édifice situés au 220, avenue Marcel-Baril, 
Rouyn-Noranda, province de Québec, J9X 7C1, district de Rouyn-Noranda, dont la 
désignation du terrain et de l'édifice situés au 220, avenue Marcel-Baril, Rouyn-Noranda, 
apparaît ci-dessous sous la rubrique «Immeuble», propriété du BAILLEUR en vertu 
d'un « Jugement prise en paiement (immeuble) » prononcé par la Cour supérieure, 
chambre civile, district de Rouyn-Noranda, le 11 juillet 2014, et inscrit au Registre foncier 

CAIN LAMARRE CASGRAIN WELLS 
S.E.N.C.R,L. /'AVOCATS 
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du Québec le 29 août 2014, sous le numéro 21019764, dont une copie du jugement et 
du sommaire sont jointes à ce Bail à l'Annexe« 2 »; 

r 1.4 « Immeuble» ~ signifie le terrain et le bâtiment désignés ci-dessous : 

r 

r 
r 
r 
r 
r 
r 

Désignation 

Le lot numéro CINQ MILLIONS CINQ CENT QUATRE-VINGT-DIX-NEUF 
MILLE HUIT CENT SEPT (5 599 807), cadastre du Québec, circonscription 
foncière de Rouyn-Noranda. 

Adresse civique: 220, avenue Marcel-Baril, 
Rouyh-Noranda (Québec) J9X 7C1 

le tout, tel que plus amplement identifié sur les documents suivants : 

a) Copie du « Plan cadastral parcellaire cadastre du Québec » préparé par M. Marcel 
Allaire, arpenteur-géomètre, daté du 25 septembre 2014 jointe à ce Bail à 
l'Annexe« 3 »; 

b) Copie du plan « Projet de lotissement, secteur Rouyn-Noranda » préparé par M. 
Marcel Allaire, arpenteur-géomètre, daté du 7 octobre 2014, jointe à ce Bail à 
l'Annexe « 4 »; 

c) Copie de l'identification de l'immeuble daté du 22 octobre 2014 jointe à ce Bail à 
l'Annexe« 5 ». 

1,5 « Parties » : signifie le BAILLEUR et le LOCATAIRE; 

1.6 « Taxe(s) » : signifie toutes les taxes scolaires et les taxes et tarifications municipales 
(ex. : taxes tarification pour les ordures, pour le recyclage, pour l'eau), permis, licence, 
contribution ou autres charges en rapport avec !'Immeuble, qui sont imposées par toute 
autorité fiscale pendant la durée de ce Bail et qui sont attribuables à !'Immeuble, à 
l'exclusion des taxes municipales basées sur la valeur foncière; 

1.7 «Terme»: signifie ce Bail de cinq (5) ans, à compter du 1411 janvier 2015 pour se 
terminer et être échu au plus tard le 31 décembre 2019. 

2. LIEUX LOUÉS 

2.1 Les Lieux loués par le LOCATAIRE sont ceux définis ci-dessus sous les rubriques 
« Lieux loués» et « Immeuble», et ce, en considération des loyers, obligations et 
conventions mentionnés et contenus dans ce Bail que le LOCATAIRE s'engage à 
respecter et à observer intégralement. 

CAIN LAMARRE CASGRAIN WELLS 
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2.2 Le LOCATAIRE devra utiliser les Lieux loués uniquement et exclusivement pour 
l'exploration minière et, le cas échéant, l'exploitation minière. Aucune autre activité 
n'est permise dans les Lieux loués sans le consentement écrit du BAILLEUR. 

3. DURÉE 

3.1 Ce Bail est d'une durée de cinq (5) ans, à compter du 1°' janvier 2015 pour se terminer 
et être échu au plus tard le 31 décembre 2019. 

4. OCCUPATION DES LIEUX LOUÉS PAR TOLÉRANCE 

4.1 Si le LOCATAIRE n'achète pas les Lieux loués dans le délai prescrit et selon les 
termes et conditions indiqués aux paragraphes 14 et suivants de ce Bail, sous la 
rubrique « OFFRE DE VENTE», mais qu'il continue d'occuper les Lieux loués après 
l'expiration de ce Bail indiquée au paragraphe 3.1, l'occupation des Lieux loués par le 
LOCATAIRE ne constituera pas une reconduction tacite de ce Bail , mais plutôt une 
tolérance du BAILLEUR des Lieux loués au LOCATAIRE. 

4.2 Dans le cas d'occupation des Lieux loués par tolérance par le LOCATAIRE après 
l'expiration de ce Bail, ce Bail continuera de s'appliquer mensuellement entre les 
Parties à l'exception du co0t du loyer mensuel qui devra être négocié entre les Parties 
dans les trente (30) jours de l'expiration de ce Bail. 

4.3 A défaut d'entente entre les Parties sur le co0t du loyer dans le délai mentionné au 
paragraphe 4.2 de ce Bail, le LOCATAIRE quittera les Lieux loués dans les soixante 
(60) jours de l'expiration de ce Bail, soit au plus tard le 28 février 2020. 

4.4 Rien de ce qui précède ne sera réputé conférer au LOCATAIRE le droit d'occuper les 
Lieux loués au-delà de la date d'expiration du Terme, sauf si les Parties négocient et 
conviennent d'un renouvellement écrit de ce Bail. 

5. COÛT OU LOYER 

5.1 Ce Bail est consenti au LOCATAIRE, qui l'accepte, selon les conditions énoncées 
ci-dessous et sur la base du loyer suivant payable au BAILLEUR : 

5.1.1 Le LOCATAIRE paie au BAILLEUR pour toute la durée du Terme de cinq 
(5) ans prévu dans ce Bail , une somme globale d'un million de dollars 
(1 000 000 $), non remboursable pour quelque raison que ce soit, 
représentant un loyer annuel équivalant à deux cent mille dollars (200 000 $), 
en sus des taxes (T.P.S. et T.V.Q.), des autres frais et Taxes que le 
LOCATAIRE s'engage à payer et qui sont mentionnés ci-après; 

CAIN LAMARRE CASGRAIN WELLS 
S.E.N,C.R.L. f AVOCATS 
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6. 

5.1.2 A cet effet, le LOCATAIRE a payé d'avance au BAILLEUR en un versement 
la totalité du loyer pour les cinq (5) ans de ce Bail le 22 août 2014, et ce, en 
versant dans le compte en fidéicommis du cabinet CLCW, bureau de Rouyn­
Noranda, la somme d'un million de dollars (1 000 000 $), non remboursable 
au LOCATAIRE pour quelque raison que ce soit; 

5.1.3 Chaque année, dans les trente (30) jours de la réception d'une facture du 
BAILLEUR à cet effet, le LOCATAIRE paiera au BAILLEUR la taxe sur les 
produits et services (T.P.S.) et la taxe de vente du Québec (T.V.Q.) 
applicables sur le coût du loyer annuel, soit la somme annuelle de dix mille 
dollars (10 000 $) en T.P.S. , plus la somme de dix-neuf mille neuf cent 
cinquante dollars (19 950 $) en T.V.Q. , pour un total de vingt-neuf mille neuf 
cent cinquante dollars (29 950 $). Évidemment. les montants mentionnés 
précédemment seront ajustés en conséquence advenant la modification du 
taux de taxes (TPS et TVQ) ; 

5.1.4 Sous réserve des travaux à être exécutés par le BAILLEUR indiqués aux 
paragraphes 10 et suivants de ce Bail , sous la rubrique « TRAVAUX DE 
NETTOYAGE», immédiatement après la signature de ce Bail, le BAILLEUR 
peut disposer à sa guise et utiliser à son entière discrétion l'ensemble de la 
somme d'un million de dollars (1 000 000 $) reçue du LOCATAIRE, comme 
indiqué au paragraphe 5.1.2 de ce Bail, sans aucun remboursement au 
LOCATAIRE de quelque nature que ce soit et pour quelques motifs que ce 
soit, et ce, peu importe la période d'occupation des Lieux loués par le 
LOCATAIRE. 

TAXES 

6.1 Le LOCATAIRE assume toutes les Taxes, telles que définies au paragraphe 1.6 de ce 
Bail. 

6.2 Le LOCATAIRE s'oblige à payer les Taxes selon l'échéance indiquée sur la ou les 
factures. 

6.3 De telles Taxes ne seront pas réputées constituer du loyer. 

6.4 Toutefois, en cas de défaut du LOCATAIRE de payer à échéance les Taxes, le 
BAILLEUR disposera des mêmes recours et des mêmes droits que ceux dont il 
dispose pour le recouvrement du loyer en vertu de ce Bail ou de la loi pour recouvrer 
du LOCATAIRE le montant des Taxes. 

CAIN LAMARRE CASGRAIN WELLS 
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7. FRAIS À LA CHARGE DU LOCATAIRE 

7.1 Le LOCATAIRE assume seul l'ensemble des dépenses, des débours et des frais 
encourus quotidiennement, mensuellement et annuellement énumérés ci-dessous 
pour les Lieux loués et l'immeuble, à la complète exonération du BAILLEUR, cette 
description n'étant pas limitative : 

7.1.1 Les frais d'assurances en tant que LOCATAIRE; 

7.1.2 Les frais d'opération et d'exploitation directs et indirects; 

7.1.3 Les frais de câble, de téléphonie, d'Internet, de satellite ou tout autre moyen de 
communication; 

7.1.4 Les frais d'énergie électrique, gaz naturel, éolien, solaire ou toute autre source 
d'énergie; 

7 .1.5 Les frais d'entretien, de réparation, de ménage, d'exploitation, de nettoyage, de 
surveillance, de chauffage, de ventilation et d'éclairage; 

7.1.6 Les frais d'enlèvement de la neige; 

7.1.7 Les frais d'enlèvement des rebuts (bac vert} , des matières recyclables (bac 
bleu), des encombrants et toute autre ordure qui pourraient être décrétés par 
règlement par le BAILLEUR, tels que les matières compostables; 

7.1 .8 

7.1 .9 

7.1.10 

Les frais pour tous les travaux d'entretien requis et nécessaires pour maintenir 
en bon état d'opération et de fonctionnement les appareils électriques les 
systèmes de ventilation, de climatisation, de chauffage et d'éclairage; 

Les frais d'entretien et de réparation de l'ascenseur; 

Les frais du ou des contrats de service, de maintenance et d'entretien annuel 
des appareils de surveillance, d'ascenseur, de chauffage, de ventilation , de 
climatisation et d'éclairage; 

7.1.11 Les frais de remplacement des luminaires électriques, des fluorescents, des 
lumières et de tous les accessoires fournis dans les Lieux loués; 

7 .1.1 2 Les frais de réparation locative ou rendue nécessaire en raison de l'usage 
des Lieux loués et de !'Immeuble; 

7 .1.13 Les frais d'approvisionnement en eau potable; 

BAILLEUR LOCATAIRE 

CAIN LAMARRE CASGRAIN WELLS 
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8. 

7.1.14 Les frais d'opération, d'exploitation, d'entretien et de réparation des systèmes 
de prévention et de protection des incendies; 

7.1 .15 Les frais du personnel du LOCATAIRE encouru pour l'administration, la 
gestion, l'entretien, la réparation, le nettoyage et l'exploitation des Lieux loués et 
de !'Immeuble; 

7 .1.16 Les taxes et autres tarifications, telles que définies à l'article 1.6 de ce Bail; 

7.1 J7 Les frais de changement des serrures et la remise au BAILLEUR d'une clé 
pour chaque nouvelle serrure de toutes les portes des Lieux loués; 

7 .1.18 Les frais de financement et tout intérêt sur tout emprunt pour la location et 
l'exploitation des Lieux loués et de l'lmmeuble; 

7.1.19 Les frais de gestion reliés à l'administration, la supervision et la gestion des 
Lieux loués et de !'Immeuble; 

7.1.20 Tous les autres frais directs et indirects non énumérés ci-dessus reliés à 
l'utilisation des Lieux loués et de !'Immeuble par le LOCATAIRE. 

FRAIS À LA CHARGE DU BAILLEUR 

8.1 Les seuls frais et débours assumés par Le BAILLEUR seront les suivants : 

8.1.1 

8.1.2 

Les frais pour les coûts de toute réparation ou remplacement à la structure 
des Lieux loués incluant le remplacement du toit, ou toute réparation aux 
semelles de béton, aux fondations, aux planchers, aux murs de soutènement 
intérieur et extérieur, aux murs extérieurs, au toit, aux poutres de 
soutènement et aux colonnes de soutien, et ce, de façon à conserver un bon 
état d'étanchéité des Ueus loués; 

Les frais pour les réparations majeures pour des dommages causés aux 
Lieux loués qui n'ont pas été causés par le LOCATAIRE, ses employés, ses 
ayants droit, ses clients ou ses visiteurs et qui sont nécessaires pour la 
sécurité des personnes ou pour le maintien en bon état des Lieux loués et de 
!'Immeuble. Ces travaux devront être effectués avec diligence, selon les 
règles de l'art et de manière à ne pas troubler indûment la jouissance du 
LOCATAIRE. 

8.1.3 Tous les frais et dépenses engagés pour réparer et corriger tout vice de 
construction des Lieux loués, qui aurait une incidence potentielle sur la 
sécurité. 

CAIN LAMARRE CASGRAIN WELLS 
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9. PRISE DE POSSESSION 

9.1 Sans restreindre la portée des paragraphes 10 et suivant de ce Bail, sous la rubrique 
« TRAVAUX DE NETTOYAGE», le LOCATAIRE se déclare entièrement satisfait des 
Lieux loués et de !'Immeuble et il les accepte dans leur état actuel, tel que vus et 
examinés par lui-même et/ou ses experts et/ou ses mandataires, à ses risques et 
périls, et sans aucune garantie de quelque nature que ce soit tant légale que 
conventionnelle de la part du BAILLEUR. 

9.2 Le LOCATAIRE renonce irrévocablement et définitivement à tout recours qu'il pourrait 
exercer contre le BAILLEUR quant aux dimensions, l'état et la nature des Lieux loués, 
de !'Immeuble, du sol et des matériaux le composant et donne ainsi une quittance 
complète, générale et finale à cet égard au BAILLEUR. 

10. TRAVAUX DE NETTOYAGE 

10.1 Dans les douze (12) mois de la signature de ce Bail, le BAILLEUR effectuera, à ses 
frais, à même la somme d'un million de dollars (1 000 000 $), reçue du LOCATAIRE 
le 22 ao0t 2014 et non remboursable, tel qu'indiqué aux paragraphes 5.1.1 et 5.1.2 de 
ce Bail, des travaux de nettoyage des Lieux loués et de !'Immeuble comprenant 
uniquement la disposition des ballots et du matériel entreposé dans les Lieux loués, 
sur !'Immeuble et sur le lot numéro CINQ MILLIONS CINQ CENT QUATRE-VINGT-DIX­
NEUF MILLE HUIT CENT SIX (5 599 806), cadastre du Québec, circonscription foncière 
de Rouyn-Noranda (Éco-Centre Arthur-Gagnon}. 

10.2 Les Parties conviennent que le BAILLEUR ne procédera pas à la décontamination des 
sols des Lieux loués, de !'Immeuble et de tous les lots désignés au paragraphe 14 et 
suivants de ce Bail, sous la rubrique « OFFRE DE VENTE ». 

11. OBLIGATIONS DU LOCATAIRE 

11.1 Permis 

11 .1.1 Le LOCATAIRE acquittera sans délai tous frais ou droits de permis exigés 
par toute autorité compétente à la suite de l'occupation et de l'usage par le 
LOCATAIRE des Lieux loués et de l'lmmeuble. 

11 .2 Assurances 

11.2.1 Pour la durée de ce Bail, le LOCATAIRE adhérera et maintiendra en tout 
temps et à ses propres frais des polices d'assurance appropriées : 

11.2.1.1 Couvrant les dommages matériels pouvant être causés aux 
bâtiments et leurs dépendances érigées sur !'Immeuble, y compris 

CAIN LAMARRE CASGRAIN WELLS 
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l'équipement y intégré actuellement dans les Lieux loués et sur 
!'Immeuble et couvrant les risques normalement couverts par une 
police d'assurance incendie, y compris la foudre ou la tempête, 
jusqu'à concurrence d'une somme de cinq millions de dollars 
(5 000 000 $), représentant la valeur de remplacement des lieux 
loués et dont le BAILLEUR se sera déclaré satisfait; 

11.2.1 .2 Couvrant la responsabilité civile découlant de dommages corporels 
ou matériels jusqu'à concurrence d'un montant minimum de deux 
millions de dollars (2 000 000 $) par événement; 

11 .2.1.3 Toutes polices d'assurance devant être prises par le LOCATAIRE 
aux termes de ce Bail seront souscrites auprès de compagnies 
dûment autorisées à exercer leurs activités au Canada. Ces 
polices d'assurance devront indiquer le BAILLEUR comme assuré 
additionnel; 

11 .2.1.4 Toutes les polices d'assurance susmentionnées devront contenir 
une clause indiquant que l'assureur n'annulera ni ne modifiera la 
police sans avoir donné au BAILLEUR un préavis de trente (30) 
jours. Copie certifiée de ladite police devra être remise au 
BAILLEUR dans les trente (30) jours suivant la signature de ce Bail; 

11 .2.1.5 Au plus tard, dans les trente (30) jours suivant la signature de ce 
Bail et, par la suite, au moins trente (30) jours avant l'expiration de 
toutes polices d'assurance contractées par le LOCATAIRE 
conformément aux dispositions de ce Bail, ce dernier devra 
remettre au BAILLEUR une copie certifiée de telles polices 
d'assurance ou, le cas échéant, la preuve de leur renouvellement. 
Si le LOCATAIRE ne remet pas lesdites polices ou, le cas 
échéant, la preuve de leur renouvellement, il sera en défaut au 
sens de l'article 17.2.1 a) de ce Bail et il sera présumé ne pas avoir 
souscrit ou gardé en vigueur les assurances appropriées et 
requises aux termes de ce Bail; 

11.2.1.6 Sans préjudice au droit du BAILLEUR en vertu de ce qui précède, 
si le LOCATAIRE néglige de souscrire aux assurances prévues 
dans ce Bail , de payer les primes applicables ou de fournir au 
BAILLEUR la preuve requise de telles assurances, le BAILLEUR 
pourra lui-même souscrire aux polices d'assurance requises, pour 
son propre bénéfice et celui du LOCATAIRE , pour une période 
n'excédant pas une année, ou payer les primes applicables , le cas 
échéant, et toutes les primes alors versées par le BAILLEUR, 
majorées de quinze pour cent (15 %) pour tenir compte des frais 

BAILLEUR LOCATAIRE 
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d'administration, devront être remboursées au BAILLEUR par le 
LOCATAIRE dans les cinq (5) jours de la réception d'une facture 
ou d'un état de compte à cet effet; 

11 .2.1. 7 Si la nature même des activités du LOCATAIRE ou des produits 
entreposés par ce dernier contribue à accroître le risque de 
dommages aux Lieux Joués et/ou !'Immeuble, le LOCATAIRE 
s'engage à en informer le BAILLEUR et à payer sur demande du 
BAILLEUR, toute augmentation du coût des assurances du 
BAILLEUR pour les Lieux loués et l'lmmeuble en tant que 
propriétaire/BAILLEUR, et ce, dans les cinq (5) jours de la 
présentation des pièces justificatives, d'une facture ou d'un état de 
compte à cet effet. 

11.3 Transformations, améliorations locatives et aménagements 

11.3.1 Le LOCATAIRE s'engage à ne pas effectuer ou faire effectuer quelque 
modification, transformation, rénovation, amélioration, construction ou 
réparation que ce soit dans les Lieux loués et/ou sur !'Immeuble, sans avoir 
obtenu préalablement tous les permis requis par les autorités compétentes en 
l'espèce. 

11.3.2 En plus, le LOCATAIRE devra obtenir l'autorisation préalable écrite du 
BAILLEUR à cet effet, autorisation que le BAILLEUR ne pourra pas refuser 
sans motif valable. En effet, cette autorisation ne pourra être refusée au 
LOCATAIRE si les travaux proposés n'affectent pas de façon permanente les 
Lieux loués et/ou l'lmmeuble lui-même, ne peuvent donner droit à une 
hypothèque Jégale sur !'Immeuble, et s'ils respectent la législation régissant la 
construction et la sécurité des édifices en vigueur au moment où le 
LOCATAIRE se propose d'effectuer ses travaux. 

11 .3.3 Dans l'éventualité où le BAILLEUR consent au changement proposé par le 
LOCATAIRE, tous les frais et les débours reliés directement ou indirectement 
aux travaux de modification, de transformation, de rénovation, d'amélioration, 
de construction ou de réparation aux Lieux loués eUou à !'Immeuble sont 
assumés seulement et entièrement par le LOCATAIRE. 

11.3.4 Le LOCATAIRE pourra de plus installer, à ses frais, tout équipement dont il 
aura besoin pour ses opérations, à condition que cela ne provoque aucune 
problématique dans le fonctionnement, la sécurité ou la pérennité des Lieux 
loués et/ou de l'immeuble. 

11.3.5 Toutes les dépenses et les démarches effectuées par le BAILLEUR afin de 
pouvoir vérifier l'acceptabilité des améliorations locatives et transformations 
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proposées par le LOCATAIRE seront assumées par le LOCATAIRE et 
seront payées par le LOCATAIRE au BAILLEUR dans les cinq (5) jours de la 
réception d'une facture ou d'un état de compte â cet effet. Les Parties 
conviennent que de tels frais de vérification pourront inclure notamment des 
frais d'experts et des frais d'administration de quinze pour cent (15 %). À 
moins de circonstances exceptionnelles, ces frais ne pourront cependant pas 
être supérieurs à une valeur de dix pour cent (10 %) du coOt total des travaux 
proposés par le LOCATAIRE. 

11.3.6 Il est convenu entre les Parties que tous les travaux exécutés par ou pour le 
LOCATAIRE le seront â ses frais et en son nom, et que le LOCATAIRE n'est 
pas mandataire du BAILLEUR. 

11 .3. 7 Le LOCATAIRE tiendra indemne le BAILLEUR et assumera tous les coüts et 
les montants d'argent qui pourraient être réclamés au BAILLEUR pour toute 
réclamation, toute perte, tous débours et frais légaux judiciaires et 
extrajudiciaires ou autres, et toute demande se rapportant à de tels travaux. 

11.3.8 Le LOCATAIRE convient de ne pas permettre, faire ou causer quoi que ce 
soit dans les Lieux loués et sur !'Immeuble qui puisse provoquer la publicité 
ou l'inscription d'une priorité ou d'une hypothèque, selon le cas, ou créance 
prioritaire, droit, charge ou affectation quelconque contre les Lieux loués et/ou 
sur !'Immeuble. 

11 .3.9 Lorsque le LOCATAIRE fera effectuer des travaux par un tiers aux Lieux 
loués et/ou sur l'lmmeuble, il s'engage à obtenir de ce tiers un engagement 
écrit indiquant qu'aucune priorité, hypothèque ou créance prioritaire résultant 
de tels travaux ne sera publiée ou inscrite contre I' Immeuble du BAILLEUR. 
Cet engagement écrit deVTa être remis au BAILLEUR par le LOCATAIRE ou 
le tiers, préalablement au début des travaux. 

11 .3.1 O A la fin de ce Ball, le BAILLEUR conservera toutes les améliorations devenues 
immeubles par nature qui auront pu être faites par le LOCATAIRE à ses frais 
dans les Lieux loués et sur l1lmmeuble. Il est cependant entendu entre les 
Parties que le LOCATAIRE devra enlever ces améliorations sur demande à cet 
effet du BAILLEUR. Cependant, si la remise à l'état initial des Lieux loués et de 
!'Immeuble est impossible, les améliorations devenues immeubles par nature 
deviendront, sans indemnité pour le LOCATAIRE, la propriété du BAILLEUR. 

11 .3.11 Les améliorations qui auront pu être faites aux frais du LOCATAIRE dans les 
Lieux loués et/ou sur !'Immeuble et qui ne sont pas devenues immeubles par 
nature, deviendront, à la fin de ce Bail, la propriété du LOCATAIRE et devront 
être enlevées par le LOCATAIRE qui devra indemniser le BAILLEUR en cas 
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de dommages causés aux Lieux loués et/ou à !'Immeuble lors de l'enlèvement 
desdites améliorations. 

11. 3.12 Dans tous les cas ou le LOCATAIRE a enlevé des améliorations, il devra 
remettre les Lieux loués et/ou !'Immeuble en bon état compte tenu de l'usure 
normale consécutive à l'utilisation raisonnable des Lieux loués et de !'Immeuble. 

11 .4 Visite des Lieux loués 

11.4.1 Le LOCATAIRE devra permettre au BAILLEUR et/ou ses représentants et/ou 
employés autorisés, d'entrer dans les Lieux loués de temps à autre à des 
heures raisonnables convenues entre les Parties compte tenu de 
l'achalandage, moyennant un préavis de quarante-huit (48) heures, pour 
constater l'état des Lieux loués et/ou effectuer les réparations autres que 
locatives. 

11 .5 Utilisation des Lieux loués 

11 .5.1 Le LOCATAIRE s'oblige: 

a) à utiliser les Lieux loués et !'Immeuble selon les termes de ce Bail et 
strictement pour les fins qui y sont précisées; 

b) A entretenir et à nettoyer à ses frrus les Lieux loués et !'Immeuble 
régulièrement, à les garder propres et en bon état; 

c) À se conformer aux lois et règlements se rapportant au feu, à la santé et à 
l'ordre public et ne rien faire qui puisse provoquer l'annulation des polices 
d'assurance, couvrant les Lieux loués et !'Immeuble ou occasionner une 
augmentation de la prime desdites polices d'assurance; 

d) À obtenir l'approbation écrite du BAILLEUR pour toute utilisation des 
Lieux loués et de l'immeuble pour d'autres fins que celles 
susmentionnées, le BAILLEUR ayant l'entière discrétion d'accepter ou de 
refuser toute demande du LOCATAIRE à cet effet sans être obligé 
d'alléguer quelque motif que ce soit. 

11.6 Réparations mineures 

11.6.1 En plus de tous les frais assumés par le LOCATAIRE énumérés aux 
paragraphes 7 et suivants de ce Bail, sous la rubrique « FRAIS A LA 
CHARGE DU LOCATAIRE», le LOCATAIRE s'engage à faire effectuer, à 
ses frais, toutes les réparations mineures pendant toute la durée de ce Bail et 
à laisser les Lieux loués en bon état de réparation sous réserve de l'usure 

CAIN LAMARRE CASGRAIN WELLS 
S.E.1\1,C.R,L. I AVOCATS 

BAILLEUR LOCATAIRE 



r 

r 
r 

r 
r 
r 
r 
r 
r 
r 
r 

Bail immobilier Page 12 

normale. Les Parties conviennent que le présent article fait référence aux 
réparations mineures, c'est-à-dire, mais non limitativement, les vitres, la 
peinture, les réparations de bris de portes, de poignées de porte et/ou de 
vitres, le débouchage des égouts, la réparation des cabinets d'aisance, des 
éviers, les changements des appareils d'éclairage, des fluorescents et des 
ampoules brûlées, de fusibles et autres réparations mineures semblables. 

11. 7 Notification des dommages et réparations 

11 . 7 .1 Le LOCATAIRE devra notifier au BAILLEUR dans les plus brefs délais toutes 
les détériorations, bris, dommages ou accidents aux Lieux loués autres que les 
réparations mineures mentionnées au paragraphe 11. 7 .1 de ce Bail auxquelles 
le LOCATAIRE est tenu . 

11.7.2 Si la responsabilité de la réparation incombe au BAILLEUR, telle que définie 
dans ce Bail , le LOCATAIRE devra accorder au BAILLEUR un délai 
raisonnable pour remédier avec diligence à cette situation, selon les règles de 
l'art et de manière à ne pas troubler indûment la jouissance du LOCATAIRE. 
Si le BAILLEUR n'effectue pas les réparations autres qu'urgentes et 
nécessaires dans un délai raisonnable, le LOCATAIRE pourra, sans préjudice 
à ses autres droits et recours, s'adresser au tribunal pour faire procéder aux 
réparations requises aux frais du BAILLEUR. 

11 .7 .3 Si toutefois des dommages surviennent aux Lieux loués dus à la faute du 
LOCATAIRE ou d'une personne dont il est responsable ou d'un de ses clients 
ou d'une chose dont le LOCATAIRE a le contrôle, ou encore à un événement 
dont le LOCATAIRE est rendu responsable en vertu de ce Bail ou du droit civil, 
les Lieux loués devront être réparés sans délai par le LOCATAIRE à ses frais. 
Si le LOCATAIRE néglige d'effectuer lesdites réparations 1 le BAILLEUR 
pourra, à son choix, effectuer lui-même les réparations aux Lieux loués aux frais 
du LOCATAIRE. 

11 .8 Extincteurs 

11.8.1 Le LOCATAIRE s'oblige à installer dans les Lieux loués des extincteurs 
d'incendie conformes aux normes applicables, tel que requis par le 
BAILLEUR ou par les compagnies d'assurances et à les maintenir en 
nombre suffisant et en bon état de fonctionnement. 

11. 9 Expropriation 

11 .9.1 Si !'Immeuble est exproprié entièrement par le gouvernement ou tout autre 
corps ayant des pouvoirs d'expropriation, ce Bail sera résilié de plein droit. 
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11 .9.2 Si l1expropriation est partielle, le LOCATAIRE pourra obtenir la résiliation de ce 
Bail dans le cas où, à son avis, les conséquences d'une telle expropriation 
compromettraient la poursuite de ses activitês dans les Lieux loués eUou sur 
J' lmmeuble non expropriés. 

11 .9.3 En cas d'expropriation totale ou partielle, le LOCATAIRE n'aura droit à aucun 
remboursement de la somme versée au BAILLEUR en vertu des 
paragraphes 5.1.1, 5.1.2 et 5.1.3 de ce Bail. 

r 11.10 Nouveau locataire ou nouvel acheteur 
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11.10.1 Si le LOCATAIRE quitte les Lieux loués etl'lmmeuble à la fin du Terme de ce 
Bail ou si le LOCATAIRE informe le BAILLEUR qu'il n'achète pas les 
immeubles désignés aux paragraphes 14et suivants de ce Bail, sous la rubrique 
« OFFRE DE VENTE », le LOCATAIRE devra permettre pendant les trois cent 
soixante-cinq (365) jours avant la fin de ce Bail que les Lieux loués et 
!'Immeuble soient visités à des heures convenues entre les Parties par ceux qui 
désireraient louer ou acheter les Lieux loués et !'Immeuble, et ce, après un 
préavis de quarante-huit (48) heures au LOCATAIRE à cet effet. 

12. OBLIGATIONS DU BAILLEUR 

12 .1 Jouissance des Lieux loués 

12.1.1 Le BAILLEUR s'oblige à procurer au LOCATAIRE, à ses employés, à ses 
visiteurs et à ses clients la jouissance paisible des Lieux loués et de 
!'Immeuble et leur accès en tout temps. 

12.2 Acquisition du lot 3 9611140 en échange du lot 3 961 835 

12.2.1 Le BAILLEUR s'engage à entamer des pourparlers et des négociations avec 
la société O. Lamothe Northern (1991), propriétaire du lot TROIS MILLIONS 
NEUF CENT SOIXANTE ET UN MILLE HUIT CENT QUARANTE (3 961 840) 
et avec Lamothe, division de Sintra inc., pour acquérir ce lot en échange du 
lot TROIS MILLIONS NEUF CENT SOIXANTE ET UN MILLE HUIT CENT 
TRENTE-CINQ (3 961 835) propriété du BAILLEUR. 

12.2.2 Advenant le cas où la transaction sur les lots mentionnés au paragraphe 
12.5.1 de ce Bail se concrétise entre le BAILLEUR et D. Lamothe Northern 
(1991), le BAILLEUR s'engage envers le LOCATAIRE à inclure le lot TROIS 
MILLIONS NEUF CENT SOIXANTE ET UN MILLE HUIT CENT QUARANTE 
(3 961 840) aux Lieux loués et à !'Immeuble. 

CAIN LAMARRE CASGRAIN WELLS 
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12.2.3 Si tel est le cas, l'ensemble de ce Bail s'appliquera entre les Parties pour le 
lot TROIS MILLIONS NEUF CENT SOIXANTE ET UN MILLE HUIT CENT 
QUARANTE (3 961 840), et ce, sans procéder à une quelconque modification 
de la somme versée en vertu des paragraphes 5.1 .1 et 5.1.2 de ce Bail. 

12.2.4 Toutefois, le LOCATAIRE convient et accepte que le montant des Taxes 
puisse augmenter et s'engage à assumer tout montant supplémentaire en 
conformité avec les dispositions prévues aux paragraphes 6 et suivants de ce 
Bail, sous la rubrique« TAXES». 

13. RESPONSABILITÉS DU BAILLEUR 

r 13.1 Responsabilité 

r 
r 

r 

r 

r 

13.1.1 Le BAILLEUR ne sera pas responsable des blessures aux personnes ou des 
dommages causés aux Lieux loués et/ou à !'Immeuble et subis par le 
LOCATAIRE ou toute autre personne, incluant un ayant droit, un visiteur ou 
un employé du LOCATAIRE, quelles que soient les circonstances ou la 
cause d'un tel événement, sauf si ce dommage résulte de la faute expresse 
ou de la grossière négligence du BAILLEUR, de ses préposés, employés ou 
mandataires. 

13.2 Destruction 

13.2.1 Advenant que les Lieux loués soient détruits par un incendie , ouragan, 
tornade, tremblement de terre ou par quelque autre sinistre que ce soit ou 
phénomène naturel quelconque ou que les Lieux loués sont rendus 
substantiellement inutilisables en tout ou en partie pour les fins auxquelles les 
Lieux loués sont destinés, l'une quelconque des Parties pourra, à son choix et 
sans encourir de responsabilité envers l'autre partie pour les dommages que 
pourrait lui causer une telle décision, mettre fin à ce Bail, en donnant un avis 
écrit à cet effet à l'autre partie, dans les trente (30) jours suivant l'arrivée de tels 
dommages ou destruction. 

13.2.2 Advenant le cas où ce Bail est résilié en vertu de ce qui est mentionné au 
paragraphe 13.2.1 de ce Bail, le BAILLEUR conserve la totalité de la somme 
reçue du LOCATAIRE en vertu des paragraphes 5.1.1 et 5.1.2 de ce Bail, et 
ce, sans aucune indemnité de quelque nature que ce soit pour le 
LOCATAIRE. 

13.3 Destruction partielle 

13.3.1 Dans le cas où les dommages aux Lieux loués ne seraient pas assez 
importants pour empêcher le LOCATAIRE d'effectuer ses opérations de 
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façon acceptable dans les circonstances, le· BAILLEUR devra faire preuve de 
diligence et est tenu de faire exécuter et compléter les travaux de réparation 
à l'intérieur d'un délai n'excédant pas huit (8) mois après la date où les 
dommages ont été causés, à moins que les Parties conviennent d'un délai 
différent. 

13.3.2 Advenant l'application du paragraphe 13.3.1 de ce Bail, le BAILLEUR 
conserve la totalité de la somme reçue du LOCATAIRE en vertu des 
paragraphes 5.1.1 et 5.1 .2 de ce Bail, et ce, sans aucune indemnité de 
quelque nature que ce soit pour le LOCATAIRE. 

14. OFFRE DE VENTE 

14.1 Pour toute de la durée de ce Bail, soit jusqu'au 31 décembre 2019, le BAILLEUR offre 
irrévocablement de vendre au LOCATAIRE les lots désignés ci-dessous, selon les 
termes, les modalités et les conditions suivantes : 

a) Terrain vacant (à l'ouest de l'Éco-Centre) 

Le lot numéro TROIS MILLIONS NEUF CENT SOIXANTE-TROIS MILLE HUIT 
CENT QUARANTE-HUIT (3 963 848), cadastre du Québec, circonscription 
foncière de Rouyn-Noranda. 

Le tout sans bâtisse, situé sur l'avenue Marcel-Baril, Rouyn-Noranda 
(Québec). 

Pour la somme de 73 600 $, soit le prix de l'évaluation municipale au 
13 janvier 2014, tel qu'indiqué sur la copie de I' « Avis de l'évaluation foncière -
rôle triennal 2013-2015 » du BAILLEUR daté du 13 janvier 2014 et de la copie 
de I'« Identification de l'immeuble » datée du 23 septembre 2014 jointes à ce 
Bail à l'Annexe<< 6 ». 

Toutefois, le BAILLEUR informe le LOCATAIRE qu'un droit de passage sur ce 
lot a été accordé à Glencore, Fonderie Horne, pour toute la période de 
construction de la voie de contournement â Rouyn-Noranda, pour permettre 
l'épandage de matériaux provenant de la construction de la voie de 
contournement sur le« Site fermé Quémont 1 » de Glencore, Fonderie Horne, 
situé au sud du lot numéro TROIS MILLIONS NEUF CENT SOIXANTE ET UN 
MILLE HUIT CENT QUARANTE-HUIT (3 961 848), cadastre du Québec, 
circonscription foncière de Rouyn-Noranda. 

De ce fait, au cours de la prochaine année, Glencore, Fonderie Horne, ou le 
MTQ ou leurs mandataires respectifs procéderont à la construction, 
l'aménagement et la mise en place sur ce lot d'une voie d'accès à partir de la 

CAIN LAMARRE CASGRAIN WELLS 
S.E.N.C.R.L. / AVOCATS 



r 

r 
r 

r 

r 
r 

r 

r 

Bail immobilier Page 16 

rue Marcel-Baril au « Site fermé Quémont 1 » (ci-après appelée « voie 
d'accès » ), dont le tracé et la largeur devront être approuvés au préalable par 
la Ville de Rouyn-Noranda. 

Le LOCATAIRE s'engage à n'y effectuer aucun travail de quelque nature que 
ce soit sur la voie d'accès et à ne pas obstruer ou empêcher son utilisation tant 
et aussi longtemps qu'elle sera en place et qu'elle sera utilisée dans le cadre 
de la construction de la voie de contournement à Rouyn-Noranda. 

b) Terrain vacant (contigu à 3 963 848 et à l'ouest de l'Éco-Centre) 

Le lot numéro TROIS MILLIONS NEUF CENT SOIXANTE ET UN MILLE HUIT 
CENT VINGT-NEUF (3 961 829), cadastre du Québec, circonscription foncière 
de Rouyn-Noranda. 

Le tout sans bâtisse, situé sur l'avenue Marcel-Baril, Rouyn-Noranda 
(Québec). 

Pour la somme de 72 300 $, soit le prix de l'évaluation municipale au 
13 janvier 2014, tel q u 'indiqué sur la copie de I' « Avis de l'évaluation foncière -
rôle triennal 2013-2015 » du BAILLEUR daté du 13 janvier 2014 et de la copie 
de I'« Identification de l'immeuble» datée du 23 septembre 2014 jointes à ce 
Bail à l'Annexe« 7 ». 

Toutefois, le BAILLEUR informe le LOCATAIRE qu'un droit de passage sur ce 
lot a été accordé à Glencore, Fonderie Horne, pour toute la période de 
construction de la voie de contournement à Rouyn-Noranda, pour permettre 
l'épandage de matériaux provenant de la construction de la voie de 
contournement sur le« Site fermé Quémont 1 » de Glencore, Fonderie Horne, 
situé au sud du lot numéro TROIS MILLIONS NEUF CENT SOIXANTE ET UN 
MILLE HUIT CENT VINGT-NEUF (3 961 829), cadastre du Québec, 
circonscription foncière de Rouyn-Noranda. 

De ce fait, au cours de la prochaine année, Glencore, Fonderie Horne ou le 
MTQ ou leurs mandataires respectifs procéderont à la construction, 
l'aménagement et la mise en place sur ce lot d'une voie d'accès de la rue 
Marcel-Baril au « Site fermé Quémont 1 » (ci-après appelée « voie d'accès » ), 
dont le tracé et la largeur devront être approuvés au préalable par la Ville. 

c) Terrain vacant (contigu à l'Éco-Centre) 

Le lot numéro TROIS MILLIONS NEUF CENT SOIXANTE ET UN MILLE HUIT 
CENT TRENTE-DEUX (3 961 832) , cadastre du Québec, circonscription 
foncière de Rouyn-Noranda. 

CAIN LAMARRE CASGRAIN WELLS 
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Le tout sans bâtisse, situé sur l'avenue Marcel-Baril, Rouyn-Noranda 
(Québec) . 

Pour la somme de 52 800 $, soit le prix de l'évaluation municipale au 
13 janvier 2014, tel qu'indiqué sur la copie de I' « Avis de l'évaluation foncière -
rôle triennal 2013-2015 » du BAILLEUR daté du 13 janvier 2014 et de la copie 
de I' « Identification de l'immeuble » datée du 23 septembre 2014 jointes à ce 
Bail à l'Annexe « 8 ». 

d) Éco-Centre 

Le lot numéro CINQ MILLIONS CINQ CENT QUATRE-VINGT-DIX-NEUF 
HUIT CENT SIX (5 599 806), cadastre du Québec, circonscription foncière de 
Rouyn-Noranda. 

Sur lequel est actuellement situé l'ÉCO-CENTRE et autres bâtiments. 

Adresse civique : 210, avenue Marcel Baril 
Rouyn-Noranda (Québec) J9X 7C1 

Pour la somme de 461 200 $, soit le prix de l'évaluation municipale au 
13 janvier 2014, tel qu'indiqué sur la copie de I' « Avis de l'évaluation foncière -
rôle triennal 2013-2015 » du BAILLEUR daté du 13 janvier 2014 et de la copie 
de I' « Identification de l'immeuble » datée du 23 septembre 2014 jointes à ce 
Bail à l'Annexe« 9 ». 

e) Centre de tri 

Le lot numéro CINQ MILLIONS CINQ CENT QUATRE-VINGT-DIX-NEUF 
HUIT CENT SEPT (5 599 807), cadastre du Québec, circonscription foncière 
de Rouyn-Noranda. 

Sur lequel est actuellement situé le Centre de Tri et autres bâtiments. 

Adresse civique : 220, avenue Marcel Baril 
Rouyn-Noranda (Québec) J9X 7C1 

Pour la somme de deux millions neuf cent quarante-six mille neuf cents 
dollars (2 946 900 $), soit le prix de l'évaluation municipale au 13 janvier 2014, 
dont le loyer versé par le LOCATAIRE au BAILLEUR en vertu de l'article 
5.1.2 de ce Bail sera appliqué sur le prix de vente de ce lot, le tout 
conformément à la copie de I'« Avis de l'évaluation foncière - rôle triennal 
2013-2015 » du BAILLEUR daté du 13 janvier 2014 et la copie de 

CAIN LAMARRE CASGRAIN WELLS 
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I'« Identification de l'immeuble» datée du 23 septembre 2014 jointes à ce Bail 
à l'Annexe<< 10 », 

f) Terrain vacant (propriété actuelle de D. Lamothe Northern (1991)) 

Le lot numéro TROIS MILLIONS NEUF CENT SOIXANTE ET UN MILLE HUIT 
CENT QUARANTE (3 961 840), cadastre du Québec, circonscription foncière 
de Rouyn-Noranda, le tout sans bâtisse, situé à l'arrière du lot numéro CINQ 
MILLIONS CINQ CENT QUATRE-VINGT-DIX-NEUF HUIT CENT SEPT 
(5 599 807), cadastre du Québec, circonscription foncière de Rouyn-Noranda, 
et ce, à la condition que le BAILLEUR se porte acquéreur dudit lot 
conformément aux dispositions des paragraphes 12 et suivants de ce Bail sous 
la rubrique« ACQUISITION DU LOT 3 961 840 ». 

Si tel est le cas pour ce lot, ce lot sera vendu au LOCATAIRE pour la somme 
de 51 300 $, soit le prix de l'évaluation municipale au 13janvier 2014, tel 
qu'indiqué sur la copie de I'« Avis de l'évaluation foncière - rôle triennal 
2013-2015 » du BAILLEUR daté du 13 janvier 2014 et la copie de 
I'« Identification de l'immeuble» datée du 23 septembre 2014 jointes à ce Bail 
à l'Annexe « 11 ». 

14.2 Le LOCATAIRE peut se prévaloir en tout temps durant ce Bail de son option d'acheter 
les lots désignés aux paragraphes 14.1.a) à f) de ce Bail. 

14.3 

14.4 

Pour se prévaloir de la présente offre d'acheter les lots désignés aux paragraphes 
14.1.a) à f) de ce Bail, le LOCATAIRE devra aviser par écrit le BAILLEUR de son 
intention d'acheter lesdits lots au plus tard trois cent soixante-cinq (365) jours avant 
l'expiration de ce Bail, soit avant le 1er janvier 2019. 

Dans l'éventualité où le LOCATAIRE se prévaut, dans le délai requis, de son option 
d'acheter les lots désignés aux paragraphes 14.1 .a) à f) de ce Bail , les Parties 
s'engagent à signer un acte de vente devant le notaire ou l'avocat désigné par le 
LOCATAIRE à l'arrivée de la première des situations suivantes: 

a) Lorsque les opérations minières du LOCATAIRE débuteront. Pour plus de 
précisions, les opérations minières seront réputées débutées : 

ou 

i. Lorsque le LOCATAIRE annoncera le démarrage de ses opérations minières; 

ii. Lorsque le LOCATAIRE commencera ses travaux de construction ou 
d'aménagement d'un puits, d'une fosse et/ou d'une rampe pour l'exploration ou 
l'exploitation d'une mine; 

CAIN LAMARRE CASGRAIN WELLS 
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b) Au plus tard le 31 décembre 2019. 

14.5 L'acte de vente et les documents connexes seront préparés par le notaire ou l'avocat 
désigné par le LOCATAIRE et ils devront refléter les termes, modalités et conditions 
de ce Bail applicables à l'acte de vente . 

14.6 La vente des lots désignés aux paragraphes 14.1.a} à t) de ce Bail sera faite « sans 
garantie légale » et « sans garantie conventionnelle » et l'acte de vente inclura, 
entre autres, et ceci n'étant pas limitatif, les paragraphes suivants concernant la vente 
« sans garantie légale » desdits lots : 

N.B. : Aux fins des paragraphes 14.6 a) à h) de ce Bail , le BAILLEUR est défini 
comme étant le Vendeur et le LOC AT AIRE est défini comme étant I' Acquéreur 

a) L'Acquéreur reconnait que la vente des lots est faite sans aucune garantie de la 
part du Vendeur et aux risques et périls de !'Acquéreur: 

b) L'Acquéreur reconnaît expressément par la présente, qu'il a été informé par le 
Vendeur et/ou ses représentants que les lots sont contaminés et qu'à cette fin, il 
s'engage à tenir indemne le Vendeur de toute réclamation ou procédure judiciaire 
de quelque nature que ce soit et de quelque instance gouvernementale en 
rapport avec la contamination des lots, toute éventuelle décontamination étant 
aux frais de !'Acquéreur; 

c) L'Acquéreur s'engage à prendre faits et cause au lieu et place du Vendeur 
advenant le cas où le Vendeur serait poursuivi en rapport avec la contamination 
des lots; 

d) Sans restreindre la généralité de ce qui précède, il est entendu qu'il n'y aura 
aucune garantie légale ou conventionnelle concernant les vices cachés, l'état ou 
la condition Ol.l la qualité des lots et des bâtiments vendus. Ainsi, !'Acquéreur 
reconnaît et accepte notamment que les lots et les bâtiments soient achetés tels 
quels dans l'état où ils se trouvent au moment de la signature de l'acte de vente, 
sans condition, représentation , entente accessoire implicite ou explicite, et sans 
aucune représentation écrite ou verbale relativement à l'état physique et locatif, la 
qualité, la durabilité des lots et des bâtiments ou de leurs revenus ou au fait que 
les lots et les bâtiments sont propres à l'usage auquel !'Acquéreur les destine; 

e) L'Acquéreur reconnaît s'être fondé uniquement et entièrement sur le résultat de 
sa propre inspection de l'ensemble des lots, des terrains et des bâtiments, tel que 
la structure, les murs, la toiture, les fondations, etc., ou de celle de ses conseillers 
et/ou experts et !'Acquéreur reconnaît que tout renseignement ne lui a été fourni 

CAIN LAMARRE CASGRAIN WELLS 
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par le Vendeur et/ou ses représentants que pour sa convenance et ne comporte 
aucune garantie d'exactitude; 

f) L'Acquéreur reconnaît qu'il a eu toute la latitude nécessaire et l'accessibilité en 
tout temps pour visiter avec ou sans expert les lots et les bâtiments vendus; 

g) Sans limiter la généralité de ce qui précède, les lots et les bâtiments sont vendus 
tels quels à la date de signature de l'acte de vente et sans garantie quant à leur 
état et quant à leur conformité à quelque loi ou règlement de zonage que ce soit, 
tant municipal que gouvernemental, de droit de passage, de service ou autres lois 
ou instruments quelconques les affectant; 

h) Le cas échéant, !'Acquéreur comprend et reconnait que le Vendeur est devenu 
propriétaire du lot décrit au paragraphe 14.1 f) de ce Bail à la suite d'un échange 
de terrain avec D. Lamothe Northern (1991) et par conséquent, !'Acquéreur 
reconnaît que le Vendeur n'a jamais occupé, ni exercé quelque activité que ce 
soit sur ce lot et que le Vendeur ne connaît pas l'état dans lequel se trouve ce lot 
vendu; ni sa qualité. 

14.7 Si le LOCATAIRE se porte acquéreur des lots désignés aux paragraphes 14.1.a) à f) 
de ce Bail et que des travaux d'arpentage sont requis, ceux-ci seront à la charge, aux 
frais et assumés par le LOCATAIRE. 

14.8 Advenant qu'au Terme de ce Bail, les Parties n'aient pu procèder à la vente les lots 
désignés aux paragraphes 14.1.a) à f) de ce Bail , le LOCATAIRE s'engage à remettre 
les Lieux loués et l'immeuble au minimum dans le même état qu'ils étaient lors de la 
signature de ce Bail ou dans un état amélioré. 

15. OBSERVATION DE LA LÉGISLATION 

15.1 Le LOCATAIRE devra se conformer à toute la législation applicable aux Lieux loués et 
à !'Immeuble et s'engage à ne pas faire ou garder, ni tolérer qu'une personne fasse ou 
garde sur les lieux loués et !'Immeuble quoi que ce soit qui est en contravention avec 
toute législation ayant juridiction sur les lieux loués et l'immeuble ou sur les activités 
qui y ont lieu . 

16. ENVIRONNEMENT 

16.1 De façon spécifique, le LOCATAIRE s'engage à se conformer à toute législation 
concernant l'environnement ayant juridiction sur les Lieux loués et l'immeuble et il 
s'engage à indemniser le BAILLEUR de toute responsabilité à cet égard , sauf pour 
toute situation antérieure à son occupation des Lieux loués et de !'Immeuble. 

CAIN LAMARRE CASGRAIN WELLS 
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17. DÉFAUTS ET DISPOSITIONS GÉNÉRALES 

17 .1 Annulation du bail et reprise de possession 

17.1.1 le BAILLEUR aura le droit de résilier ce Bail, de pénétrer sur et dans les 
Lieux loués et !'Immeuble, d'en reprendre possession et de les relouer dans 
tous les cas où le LOCATAIRE serait en défaut et contreviendrait aux 
dispositions de ce Bail, et ce, sans aucune obligation d'entreprendre des 
procédures judiciaires. Ce droit est sans préjudice à tout autre recours que 
peut avoir le BAILLEUR et qui résulte de ce Bail ou de la loi. 

17.2 Cas de défaut 

17 .2 .1 Le LOC AT AIRE sera en défaut et contreviendra aux dispositions du présent 
bail dans les cas suivants : 

a) S'il enfreint partiellement ou totalement, toute disposition de ce Bail ou 
fait défaut d'exécuter toute obligation lui résultant de ce Bail et que le 
défaut persiste au-delà d'un délai de dix (10) jours suivant la réception 
par le LOCATAIRE d'un avis écrit transmis par le BAILLEUR et 
précisant le défaut, à moins qu'il ne soit impossible de remédier à tel 
défaut en toute diligence à l'intérieur de telle période de dix (10) jours, 
auquel cas le LOCATAIRE aura droit d'obtenir un délai raisonnable afin 
de lui permettre de remédier à tel défaut; 

b) S'il cède, transporte, sous-loue les Lieux loués eUou !'Immeuble à un 
tiers, ou lui en permet l'occupation ou l'usage ou s'il grève les Lieux 
toués autrement que d'une façon autorisée par ce Bail; 

c) S1il est déclaré failli ou procède à une cession générale au bénéfice de 
ses créanciers, ou s'il se prévaut de quelque manière que ce soit des 
dispositions de toute loi relative à l'insolvabilité ou à la faillite; 

d) Si un séquestre ou un syndic est nommé pour administrer tous ses 
biens ou une partie de ceux-ci; 

e) Si un jugement prononcé contre lui est exécutoire et non acquitté dans 
les dix (10) jours de la date où il est devenu exécutoire; 

f) Sauf entente contraire aux termes de ce Bail, si quiconque autre que le 
LOCATAIRE détient ou exerce le droit de gérer ou de contrôler la 
totalité ou une partie des Lieux loués eUou de l'lmmeuble, ou d'y exercer 
toute activité non soumise à la surveillance et au contrôle direct et 
absolu du LOCATAIRE. 

CAIN LAMARRE CASGRAIN WELLS 
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17.2.2 Advenant la résiliation ou la résolution ou l'annulation de ce Bail avant 
l'arrivée du Terme, en vertu de ce Bail, il est expressément convenu entre les 
Parties que le BAILLEUR conserve toutes les sommes d'argent qu'il a reçues 
du LOCATAIRE conformément aux paragraphes 5.1.1, 5.1.2 et 5.1.3 de ce 
Bail et que le LOCATAIRE n'a droit à aucun remboursement desdites 
sommes d'argent, ni indemnité et ni compensation monétaire de quelque 
nature que ce soit. 

17.2.3 Ce qui précède ne restreint d'aucune façon le droit du BAILLEUR de se 
prévaloir et d'exercer concurremment ou séparément tout autre droit ou 
recours prévu dans ce Bail ou par la loi, notamment de relouer les Lieux 
loués à n'importe quel moment après la résiliation ou la résolution ou 
l'annulation de ce Bail. 

r 17 .3 Reprise des Lieux loués 

r 
17 .3.1 Lorsque le LOCATAIRE est en défaut suivant les termes de ce Ball et que le 

délai accordé au LOCATAIRE pour se conformer, le cas échéant, est expiré, 
le BAILLEUR pourra, conformément au paragraphe 17,1.1, résilier ce Bail et 
reprendre possession des Lieux loués et de l'immeuble tout en conservant à 

17.4 Avis 

titre de dommages et intérêts les améliorations faites par le LOCATAIRE, s'il 
y a lieu, et les louer à son profit sans préjudice à tout autre recours ou 
pénalité que le BAILLEUR peut intenter où exécuter et qui résulte de ce Bail 
ou de la loi. 

17.4.1 S'Ii devient nécessaire ou utile de donner un avis en vertu de ce Bail, cet avis 
sera donné, à moins de dispositions expresses à l'effet contraire, soit par 
courrier recommandé ou certifié, soit remis de main à main ou encore signifié 
par l'huissier de justice. Il pourra être aussi transmis par télécopie ou par 
courrier électronique. 

17.4.2 Si l'avis est donné par courrier recommandé ou certifié, il sera présumé avoir 
été reçu cinq (5) jours après la date de mise à la poste si le service postal 
fonctionne alors normalement. Dans le cas contraire, ou au choix de 
l'expéditeur, l'avis devra être livré, remis de main à main ou signifié par 
l'huissier de justice. Dans le cas de livraison, de remise de main à main ou de 
signification par l'huissier de justice de l'avis, cet avis sera présumé avoir été 
reçu le jour même. 

17.4.3 Tout avis donné en vertu de ce Bail sera livré ou remis ou signifié aux 
adresses mentionnées à la désignation des Parties dans ce Bail. A cet effet, 
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tout avis donné au BAILLEUR en vertu de ce Ball devra être adressé au 
greffier du BAILLEUR. 

17.4.4 Ces adresses pourront être changées de temps à autre par avis écrit d'une 
partie à l'autre. 

17.4.5 Si l'avis est donné par télécopie ou courrier électronique, il sera présumé 
avoir été reçu le lendemain. 

17.5 Abandon des Lieux loués par le LOCATAIRE 

17.5.1 Si le LOCATAIRE abandonne les Lieux loués avant l'expiration du Terme, le 
BAILLEUR pourra en reprendre possession sans avis au LOCATAIRE et les 
louer à son profit, sans préjudice à tout autre recours lui résultant de ce Bail 
ou de la loi. 

17.5.2 Si le LOCATAIRE abandonne les Lieux loués, toutes les sommes versées au 
BAILLEUR conformément à l'article 5.1.1, 5.1.2 et 5.1 .3 sont conservées 
entièrement par le BAILLEUR et le LOCATAIRE n'aura droit à aucun 
remboursement, ni indemnité et ni compensation monétaire de quelque 
nature que ce soit, et ce, sans préjudice à toute relocation des Lieux loués 
par le BAILLEUR à des tiers. 

17.6 Cession et sous-location 

17.6.1 Le LOCATAIRE ne pourra céder ses droits dans ce Bail, ni sous-louer les 
Lieux loués, que ce soit en tout ou en partie sans le consentement préalable 
écrit du BAILLEUR. 

17.6.2 Dans le cas où une telle permission serait demandée au BAILLEUR, celui-ci 
pourra accepter ou refuser la sous-location ou la cession proposée, à son 
entière discrétion et sans aucun motif à soumettre au LOCATAIRE et devra 
communiquer sa réponse dans un délai de trente (30) jours après la date de 
réception de la demande du LOCATAIRE. Malgré toute cession ou sous­
location, en tout ou en partie, le présent LOCATAIRE ne sera libéré d'aucune 
obligation résultant de ce Bail. Au contraire, le LOCATAIRE continuera d'être 
responsable des termes et obligations contenus dans ce Bail solidairement 
avec le sous-locataire ou le cessionnaire. Dans un tel cas, le LOCATAIRE 
renonce au bénéfice de discussion et de division. 

17.6.3 Nonobstant les dispositions ci-haut, le consentement du BAILLEUR n'est pas 
requis si la cession ou la sous-location intervient en faveur d'une société 
membre du groupe du LOCATAIRE ou dans le cadre d'une réorganisation du 
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groupe du LOCATAIRE ou a la suite de la fusion ou la liquidation du 
LOCATAIRE au sein d'une société du même groupe. 

17.7 Accès aux Lieux loués 

17.7.1 Si le BAILLEUR doit faire effectuer des travaux en vertu de ce Bail, le 
LOCATAIRE convient de donner accès aux Lieux loués pour permettre 
l'accomplissement de ces travaux par tous les employés, mandataires et les 
entrepreneurs du BAILLEUR, sans que le BAILLEUR ait quelque 
compensation que ce soit à verser pour les inconvénients causés par cet état 
de fait. Il est entendu que le BAILLEUR doit s'assurer que les travaux sont 
accomplis avec diligence de façon à minimiser les inconvénients pouvant être 
subis par le LOCATAIRE. 

17.8 Enseignes 

17.8.1 Le BAILLEUR accorde le droit au LOCATAIRE d'installer toute enseigne dont il 
aura besoin pour identifier son entreprise dans les Lieux loués et/ou sur 
!'Immeuble aux endroits qui seront convenus préalablement entre le BAILLEUR 
et le LOCATAIRE. 

17.8.2 Le LOCATAIRE s'engage à soumettre au BAILLEUR, aux fins d'approbation 
par ce dernier, un croquis détaillé de son ou ses enseignes avec indications 
des couleurs, des caractères, du logo et des dimensions. Cette ou ces 
enseignes demeureront la propriété du LOCATAIRE. 

17.8.3 La ou les enseignes du LOCATAIRE devront respecter en tout temps les 
règlements municipaux du BAILLEUR en vigueur en matière d'affichage et 
les normes architecturales concernant les Lieux loués devront être 
respectées. 

17.8.4 La conception, la fabrication, l'installation, le branchement et l 'enlèvement 
des enseignes sont aux frais et assumés entièrement par le LOCATAIRE. 

17.8.5 Pour toute la durée de ce Bail, le LOCATAIRE ne payera aucun loyer au 
BAILLEUR pour ce droit de s'afficher tant à l'intérieur qu'à l'extérieur des 
lieux loués ou sur !'Immeuble. 

17.9 Tolérance et indulgence 

17 .9.1 Le non-exercice par l'une des Parties à ce Bail de tout droit que lui confère ce 
Bail ou la loi ne constitue en aucun cas une renonciation à l'exercice de ce 
droit et ne peut lui être opposé pour l'empêcher d'exercer tout autre droit qu'il 
pourrait avoir aux termes de ce Bail ou de la loi. 
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17.9.2 Par conséquent, le défaut par l'une des Parties à ce Bail d'insister sur 
l'exécution stricte de l'une quelconque des obligations de l'autre partie, ou le 
défaut par l'une des Parties d'exercer un droit ou un recours qui lui revient en 
vertu de ce Bail, ne constituera pas une renonciation pour l'avenir à telle 
exécution ou à tel droit ou recours 

17 .10 Droits et recours cumulatifs 

17 .10.1 Aucun droit ou recours que ce Bail accorde aux Parties ne sera censé exclure 
un autre droit ou recours que leur accorde ce Bail. 

17.10.2 Tous les droits et recours des Parties en vertu de ce Bail sont censés être 
cumulatifs et leur être accordés en sus de tout autre droit et recours que leur 
confère le droit civil. 

17.11 Frais juridiques 

17.11.1 En plus, le LOCATAIRE remboursera au BAILLEUR sur demande, tous les 
coüts, débours et honoraires judiciaires et extrajudiciaires dépenses et frais 
juridiques que ce dernier assumera pour enjoindre le LOCATAIRE à 
respecter de quelque manière que ce soit les dispositions, conditions et 
obligations de ce Bail. 

17 .12 Héritiers et ayants droit 

17.12.1 Ce bail lie non seulement les Parties, mais aussi leurs héritiers, 
administrateurs, dirigeants, représentants et ayants droit, ainsi que tout 
syndic ou séquestre qui pourrait être chargé d'administrer les biens du 
LOCATAIRE. 

17 .13 Calcul des délais 

17.13.1 Tous les délais prévus dans ce Bail sont calculés en jour de calendrier. 

17 .14 Élection de domicile 

17.14.1 Les Parties conviennent, pour toute réclamation ou poursuite judiciaire 
relativement à ce Bail, d'élire domicile à Rouyn-Noranda et de choisir le district 
judiciaire de Rouyn-Noranda, province de Québec, comme lieu approprié pour 
l'audition desdites réclamations ou poursuites judiciaires, et ce, à l'exclusion de 
tout autre district judiciaire au Québec ou au Canada. 

CAIN LAMARRE CASGRAIN WELLS 
S.E.N.C,R,L. / AVOCATS 
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17 .15 Publication et radiation 

17.15.1 Ce Bail ne pourra être publié au long ou par sommaire au Registre foncier du 
Québec, circonscription foncière de Rouyn-Noranda, sous peine de nullité de 
ce Bail. 

17.1 5.2 Si le LOCATAIRE désire publier ses droits dans ce Bail, cette publication ne 
pourra être effectuée qu'au moyen d'un avis de bail selon l'article 2999.1 du 
Code civil du Québec, dont la forme et le contenu devront être acceptables 
par le BAILLEUR et qui, plus particulièrement, ne comportera que les 
mentions prévues à l'article 2999.1 du C.c.Q. et ne devra comporter aucune 
des stipulations monétaires de ce Bail. 

17.15.3 De plus, si le LOCATAIRE décide de publier ce Bail, le LOCATAIRE devra, à 
ses frais , à l'expiration de ce Bail , faire radier l'inscription de ce Bail au 
Registre foncier du Québec, circonscription foncière de Rouyn-Noranda. 

17.15.4 Dans l'éventualité où ladite inscription n'aura pas été radiée dans un délai de 
trente (30) jours à compter de l'expiration de ce Bail, le LOCATAIRE désigne 
Irrévocablement par les présentes le BAILLEUR comme son fondé de 
pouvoir et mandataire avec tout pouvoir et autorité pour exécuter en son nom 
tous documents requis , pour radier l'inscription du sommaire de ce Bail sur le 
Registre foncier du Québec, circonscription foncière de Rouyn -Noranda, et 
ce, aux frais du LOCATAIRE. 

17 .16 Courtier immobilier 

17.16.1 Le LOCATAIRE et le BAILLEUR déclarent qu'ils n'ont retenu les services 
d'aucun courtier immobilier pour la présente location. 

17 .17 En-têtes 

17 .17 .1 Les en-têtes figurant dans ce Bail ont été insérés exclusivement à titre de 
référence et pour faciliter la consultation de ce Bail. Ils ne définissent, ni ne 
limitent, ni n'élargissent en aucune façon la portée ou le sens de ce Bail ou de 
n'importe laquelle de ses clauses. 

17 .18 Interprétation 

17.18.1 Pour l'interprétation de ce Bail, il est convenu que le singulier comprend le 
pluriel et le masculin comprend le féminin lorsque le sens le requiert. 

CAIN LAMARRE CASGRAIN WELLS 
S.E.N.C.R.L. / AVOCATS 

BAILLEUR 
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r 18. LOIS APPLICABLES 

r 18.1 Ce Bail doit être interprété suivant les lois applicables dans la province de Québec. 

18.2 Les Parties conviennent de la nécessité, de la pertinence et du caractère raisonnable 
de chacune des clauses, des termes et conditions contenus dans ce Bail. 

19. DÉCLARATIONS 

r 19.1 Les Parties reconnaissent expressément que chacune d'elle : 

r 

r 
r 

r 
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a) a eu l'opportunité de consulter un conseiller juridique eVou un comptable et/ou un 
fiscaliste indépendants; 

b) a librement analysé et étudié en détail tous et chacun des items et des paragraphes 
indiqués dans ce Bail; 

c) a lu et compris la portée, l'impact et les conséquences pratiques et juridiques de 
tous les termes et de tous les paragraphes de ce Bail; 

d) a consciemment, en pleine connaissance de cause, volontairement et librement 
signé ce Bail. 

EN FOI DE QUOI, le BAILLEUR et le LOCATAIRE, ayant reçu toutes les explications 
nécessaires et adéquates, ont signé ce Bail à Rouyn-Noranda, province de Québec, aux 
dates suivantes : 

Ce/-{, 8 jour du mois de février Ce 2._0 jour du mois de février 
deux mille quinze (2015) deux mille quinze (2015) 

C ~~ 0 PACIFIC ESOURCEGROUP INC. 
Par: M. Denis Charron Par : M. Trent Mell 

Directeur général Président 
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e R Ville de N ,J ouyn- oranua 
Fierté • Solidarité • Savoir 

A une séance régulière des membres du conseil de la VIIIe de 
Rouyn-Noranda tenue à la salle du c.onsell de l'hôtel de ville, situé au 100 de la rue 
Taschereau Est, le lundi 8 septembre 2014 à 20 h, conformément à la Lof sur les cités 
et vllles, à laquelle sont présents la conselllèra et les conseillers : 

Monsieur Marc Blbeau, 
Madame Sylvie Turgeon, 
Monsieur Marc Provencher, 
Monsieur Philippe Marquis, 
Monsieur Luc Lacroix, 
Monsieur François Cotnolr, 
Monsieur Marcel Maheux, 
Monsieur Jean-Claude Choulnard, 

Sont absents : 

Monsieur André Philippon, 
Monsieur Robert B. Brière, 
Monsieur André Tessier, 
Madame Diane Dallalre, 

distr1ct N° 1 - Noranda-Nord/L.ac-Dufault 
district N° 2 - Rouyn-Noranda-Ouest 
district N° 4 - Centre-Ville 
district N° 6 - Ste-Bemadette 
district N° 7 - Granada/Bellecombe 
district N° 8 - Sud-Est 
dlstr1ct N° 10 - Kekeko 
district N° 11 - Cadillac 

district N° 3 
dlstr1ct N° S 
district N° 9 
district N° 12 

- Rouyn-Sud 
- Noranda 
- Évaln 
- Nord 

formant quorum du conseil munlclpal de la VIIIe de Rouyn• 
Noranda sous la présidence de M. Mario Provencher, maire. 

Sont également présents: M. Denis Charron, directeur général, 
et M. Daniel Samson, greffier. 

RÉSOLUVQN tr 2014-zn 

Rés, N° 2014-772 : Il est proposé par le conseiller François Cotnolr 
appuyé par le consetUer Marc Blbeau 
et unanimement résolu 
que la VIIIe de Rouyn-Noranda loue avec option d'achat à la 

compagnie Fah;o Pacifie Resource Group Inc., pour une période de cinq ans, les 
terrains et le bâtiment situés au 220 de l'avenue Marcel-Baril pour un montant total de 
1 000 000 $; le tout tel que soumis à l'attention des membres du conseil. 

Que M. Denis Charron, directeur général, soit autorisé à 
signer, pour et au nom de la Ville de Rouyn-Noranda, tout document à cet effet. 

ADOPTÉE 

Ce 121 Jour de septembre 2014 

~ -++-----_-:_-: ___ _ 
Daniel Samson 

Cité étudiante 

100, rve TaschetNu Est C.P. 220, Rouyn-NoretKù (Québec) J9X 5C3 
Tiléphone : 819 797-7111 •819191-7110 • www.rouyn-norandu:a 
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COUR SUPÉRIEURE 

CANADA 
PROVINCE DE QUÉBEC 
DISTRICT DE ROUYN-NORANDA 
LOCALITÉ DE ROUYN-NORANDA 
« Chambre civile » 

N° : 600-17-000529-140 

DATE: 11 juillet 2014 

SOUS LA PRÉSIDENCE DE ME STÉPHANIE PAQUIN, GREFFIÈRE SPÉCIALE 

VILLE DE ROUYN-NORANDA, 100, rue Taschereau Est, Rouyn-Noranda, province de 
Québec, J9X 5C3. 

Demanderesse 
C. 

9163-9054 QUÉBEC INC., 220, avenue Marcel-Baril, Rouyn-Noranda, Québec, J9X 7C1 , 
Défenderesse 

-et-
SERVICE SANI-TRI INC., 220, avenue Marcel-Baril, Rouyn-Noranda, province de Québec, 
J9X 7C1, utilisatrice et occupant des immeubles. 
-et-
RAYMOND CHABOT INC., 147, avenue Mercier, Rouyn-Noranda, province de Québec, 
J9X 4X4, syndic responsable de la gestion et de l'administration de la faillite de Service Sani-Tri 
inc. 
-et-
FONDS RÉGIONAL DE SOLIDARITÉ ABITIBI-TÉMISCAMINGUE, SOCIÉTÉ EN 
COMMANDITE, 201, rue du Terminus Ouest, bureau 3200, Rouyn-Noranda, Québec, J9X 2P7 
en tant que créancière hypothécaire de deuxième rang. 
-et-
L'OFFICIER DU BUREAU DE LA PUBLICITÉ DES DROITS DE LA 
CIRCONSCRIPTION FONCIÈRE DE ROUYN-NORANDA, 189, avenue Murdoch, 
1er étage, Rouyn-Noranda (Québec) J9X 1E3. 

Mis en cause 

JUGEMENT PRISE EN PAIEMENT 
(IMMEUBLE) 
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[1] LE TRIBUNAL est saisi d'une requête en délaissement forcé et prise en paiement; 

[2] VU les procédures, l'assignation, les pièces versées au dossier et la preuve; 

[3] VU l'existence de la créance de la demanderesse; 

[4] VU les défauts de la défenderesse auxquels elle n'a pas remédié; 

(5) VU le refus de la défenderesse de délaisser les immeubles hypothéqués; 

[6] VU l'absence d'une cause valable d'opposition et l'absence d'une contestation 
quant aux présentes procédures. 

[7) VU qu'il y a lieu d'accueillir favorablement le recours de la demanderesse. 

[8) POUR CES MOTIFS, LE TRIBUNAL : 

[9) ACCUEILLE la requête introductive d'instance; 

[10) DÉCLARE que la défenderesse est en défaut de respecter ses obligations aux 
termes de l'acte de vente et d'hypothèque immobilière inscrit au bureau de la publicité 
des droits de la circonscription foncière de Rouyn-Noranda le 22 janvier 2007 sous le 
numéro 13 950 219; 

[11] CONSTATE le refus de la défenderesse de délaisser volontairement les 
immeubles hypothéqués sans cause valable d'opposition: 

[12] DÉCLARE la demanderesse seule et unique propriétaire absolue des immeubles 
décrits ci-dessous, en date de l'inscription du préavis le 4 avril 2014 sous le numéro 
20 655 356 avec les droits de possession immédiats et libres de toutes charges, 
hypothèques et autres droits inscrits après le jour de l'inscription de l'acte de vente et 
hypothèque immobilière au bureau de la publicité des droits de la circonscription 
foncière de Rouyn-Noranda le 22 janvier 2007, inscrit sous le numéro 13 950 219, et 
ORDONNE à la défenderesse de délaisser les immeubles ci-après décrits pour fin de 
prise en paiement en faveur de la demanderesse, à savoir : 

Désignation 

Lot vacant (contigu à l'Éco-Centre) 

a) Le lot numéro DEUX CENT NEUF TIRET DIX-SEPT (209-17), du bloc 
DEUX CENT NEUF (bloc 209), du cadastre officiel du « CANTON DE 
ROUYN », dans la circonscription foncière de Rouyn-Noranda. 

Toutefois, à la suite de la rénovation cadastrale, cedit lot est maintenant 
connu et désigné comme suit : 
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Le lot numéro TROIS MILLIONS NEUF CENT SOIXANTE ET UNE MILLE 
HUIT CENT TRENTE-DEUX (3 961 832), cadastre du Québec, circonscription 
foncière de Rouyn-Noranda. 

Le tout sans bâtisse, situé sur l'avenue Marcel-Baril, Rouyn-Noranda (Québec) 
et contigu au Lot 3 961 833. 

Éco-Centre 

b) Le lot numéro DEUX CENT NEUF TIRET DIX-HUIT (209-18), du bloc 
DEUX CENT NEUF (bloc 209), du cadastre officiel du « CANTON DE 
ROUYN », dans la circonscription foncière de Rouyn-Noranda. 

Toutefois, à la suite de la rénovation cadastrale, cedit lot est maintenant 
connu et désigné comme suit : 

Le lot numéro TROIS MILLIONS NEUF CENT SOIXANTE ET UNE MILLE 
HUIT CENT TRENTE-TROIS (3 961 833), cadastre du Québec, circonscription 
foncière de Rouyn-Noranda. 

Avec l'ÉCO-CENTRE y érigé et autres bâtiments. 

Adresse civique : 

Centre de Tri 

210, avenue Marcel Baril 
Rouyn-Noranda (Québec) J9X 7C1 

c) Le lot numéro DEUX CENT NEUF TIRET VINGT-CINQ (209-25), du 
bloc DEUX CENT NEUF (bloc 209), du cadastre officiel du « CANTON DE 
ROUYN », dans la circonscription foncière de Rouyn-Noranda. 

Toutefois, suite à la rénovation cadastrale, cedit lot est maintenant connu 
et désigné comme suit : 

Le lot numéro TROIS MILLIONS NEUF CENT SOIXANTE ET UNE MILLE 
HUIT CENT TRENTE-SIX (3 961 836), cadastre du Québec, circonscription 
foncière de Rouyn-Noranda. 

Avec le Centre de Tri y érigé et autres bâtiments. 

Adresse civique: 220, avenue Marcel Baril 
Rouyn-Noranda (Québec) J9X 7C 1 
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Lot vacant (contigu aux lots appartenant à Lamothe) 

d) Le lot numéro DEUX CENT NEUF TIRET VINGT-NEUF (209-29), du 
bloc DEUX CENT NEUF (bloc 209), du cadastre officiel du « CANTON DE 
ROUYN », dans la circonscription foncière de Rouyn-Noranda. 

Toutefois, suite à la rénovation cadastrale, cedit lot est maintenant connu 
et désigné comme suit : 

Le lot numéro TROIS MILLIONS NEUF CENT SOIXANTE ET UNE MILLE 
HUIT CENT TRENTE-CINQ (3 961 835), cadastre du Québec, circonscription 
foncière de Rouyn-Noranda. 

Étant un lot vacant, sans adresse civique. 

[13] DÉCLARE que la défenderesse n'a plus d'intérêts, ni aucun droit dans les 
immeubles désignés ci-dessus, ni aucun droit à quelque remboursement ou 
compensation pour acompte, impenses, améliorations, additions ou autre cause; 

[14] DÉCLARE éteinte par confusion la créance de la demanderesse constatée par 
l'acte de vente et hypothèque immobilière inscrit au bureau de la publicité des droits de 
la circonscription foncière de Rouyn-Noranda le 22 janvier 2007 sous le numéro 
13 950 219; 

[15] DÉCLARE que le présent jugement équivaut pour la demanderesse à un titre de 
propriété absolu des immeubles rétroactif au 4 avril 2014; 

[16] ORDONNE à l'officier du bureau de la publicité des droits de la circonscription 
foncière de Rouyn-Noranda, mis en cause, de recevoir, de publier et d'inscrire le 
présent jugement pour équivaloir à un valable titre en faveur de la demanderesse; 

[17] ORDONNE à la défenderesse, ou toute autre personne occupant les immeubles, 
de remettre la possession des immeubles à la demanderesse dans les quarante-huit 
(48) heures de la signification par l'huissier de justice du présent jugement; 

[18] ADVENANT le défaut de la défenderesse, possesseure des immeubles ci-haut 
décrits, ou toute autre personne occupant les immeubles, de les délaisser dans le délai 
imparti : 

a) ORDONNE l'expulsion immédiate de la défenderesse, possesseure des 
immeubles ci-haut décrits, ou toute autre personne occupant les immeubles, 
ainsi que de tous ses biens; 
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b) AUTORISE la demanderesse à faire procéder, par l'entremise d'un huissier de 
justice, à l'expulsion de la défenderesse, ou toute autre personne occupant 
les immeubles, et de tous ses biens; 

c} CONDAMNE la défenderesse, possesseure des immeubles, aux entiers 
dépens y incluant les frais d'expulsion. 

[19] CONDAMNE la défenderesse à payer tous les frais du préavis d'exercice d'une 
prise en paiement inscrit et signifié avant l'institution de la requête introductive 
d'instance; 

(20] RÉSERVE à la demanderesse tous ses autres recours: 

[21] CONDAMNE la défenderesse aux dépens. 

Me Bernard Barrette 
CAIN LAMARRE CASGRAIN WELLS 
Procureurs pour la demanderesse 

Date d'audience · 10 juillet 2014 

PALAIS DE JUSTICE 
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Ressources 
nature fies 

ÉTAT CERTIFIÉ D'INSCRIPTION 

DE DROIT 

Québec:: AU REGISTRE FONCIER Dll QUÉBEC 

Je certifie que la réquisition présentée le 2014-08-29 à 13:36 a été inscrite au Livre 

foncier de la circonscription foncière de Ro~n-Noranda 

sous le numéro 21 QJ9 763. 

Officier adjoint de la publicité foncière 

IdeQtification de la réquisition 

Mode de présentation : 
Nature générale : 
Nom des parties : 

Acte 
Jugement en délaissement - Prise en paiement 
mis en cause Fonds régional de solidarité 

Abitibi-Témiscamingue, société en commandite 
mis en cause L'Officier du bureau de la publicité des droits de 

la circonscription foncière de Rouyn-Noranda 
Raymond Chabot inc. 
et autres 

défendeur 9163-9054 Québec inc. 
Demandeur Ville de Rouyn-Noranda 
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Ressources 
naturelles 

ni 'b ou '-<..ue ec eu 

ÉTAT CERTIFIÉ D'INSCRIPTION 

DE RADIATION 

AU REGISTRE FONCTER DU QUÉBEC 

Je certifie que la réquisition présentée le 2014-08-29 à 13:36 a été inscrite au Livre 

foncier de La circonscription /011cière de Rou 11-Norqnda 

sous Le numéro 21 019 761._. 

Identification de la réguisition 

Mode de prèsentation : 
Réfèrence dossier : 

Sommaire 
87025-355 

Officier adjoint de la publicité foncière 
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L'AN DEUX MILLE QUATORZE (2014), LE 28 AOÛT. 

SOMMAIRE 

/'3 :?,Ç 
2014 -[j8- 2 9 lîëure-mmutë 

~/ 019 . :;/(tJ3 
J I OÏ -°l ;J.G ___ <(_ 

Me Bernard BARRETTE, avocat à Rouyn-Noranda, district de Rouyn-Noranda, province 
de Québec, dresse le sommaire de l'acte suivant : 

DOCUMENT RÉSUMÉ 

Date et lieu du document résumé 

Le 11 juillet deux mille quatorze (2014), à Rouyn-Noranda, province de Québec. 

Identification du document résumé et nature juridique de l'acte 

Un jugement de la Cour supérieure, chambre civile, district de Rouyn-Noranda, numéro 
de dossier '600-17-000529-140. 

Nom des parties 

La demanderesse est VILLE DE ROUYN-NORANDA. 

La défenderesse est 9163-9054 QUÉBEC INC. 

Les mis en cause sont SERVICE SANI-TRI INC., RAYMOND CHABOT INC., FONDS 
RÉGIONAL DE SOLIDARITÉ ABITIBI-TÉMISCAMINGUE, SOCIÉTÉ EN 
COMMANDITE et L'OFFICIER DU BUREAU DE LA PUBLICITÉ DES DROITS DE LA 
CIRCONSCRIPTION FONCIÈRE DE ROUYN-NORANDA. 

DISPOSITIF DU JUGEMENT 

ACCUEILLE la requête introductive d'instance; 

DÉCLARE que la défenderesse est en défaut de respecter ses obligations aux termes 
de l'acte de vente et d'hypothèque immobilière inscrit au bureau de la publicité des 
droits de la circonscription foncière de Rouyn-Noranda le 22 janvier 2007 sous le 
numéro 13 950 219; 

CONSTATE le refus de la défenderesse de délaisser volontairement les immeubles 
hypothéqués sans cause valable d'opposition; 

DÉCLARE la demanderesse seule et unique propriétaire absolue des immeubles décrits 
ci-dessous, en date de l'inscription du préavis le 4 avril 2014 sous le numéro 
20 655 356 avec les droits de possession immédiats et libres de toutes charges, 
hypothèques et autres droits inscrits après le jour de l'inscription de l'acte de vente et 
hypothèque immobilière au bureau de la publicité des droits de la circonscription 
foncière de Rouyn-Noranda le 22 janvier 2007, inscrit sous le numéro 13 950 219, et 
ORDONNE à la défenderesse de délaisser les immeubles ci-après décrits pour fin de 
prise en paiement en faveur de la demanderesse, à savoir : 

Désignation 

Lot vacant (contigu à l'Éco-Centre) 

a) Le lot numéro DEUX CENT NEUF TIRET DIX-SEPT (209-17), du bloc 
DEUX CENT NEUF (bloc 209), du cadastre officiel du « CANTON DE 
ROUYN », dans la circonscription foncière de Rouyn-Noranda. 
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Toutefois, à la suite de la rénovation cadastrale, cedit lot est maintenant 
connu et désigné comme suit : 

Le lot numéro TROIS MILLIONS NEUF CENT SOIXANTE ET UNE MILLE 
HUIT CENT TRENTE-DEUX (3 961 832), cadastre du Québec, circonscription 
foncière de Rouyn-Noranda. 

Le tout sans bâtisse, situé sur l'avenue Marcel-Baril, Rouyn-Noranda (Québec) 
et contigu au Lot 3 961 833. 

Éco-Centre 

b) Le lot numéro DEUX CENT NEUF TIRET DIX-HUIT (209-18), du bloc 
DEUX CENT NEUF (bloc 209), du cadastre officiel du « CANTON DE 
ROUYN », dans la circonscription foncière de Rouyn-Noranda. 

Toutefois, à la suite de la rénovation cadastrale, cedit lot est maintenant 
connu et désigné comme suit : 

Le lot numéro TROIS MILLIONS NEUF CENT SOIXANTE ET UNE MILLE 
HUIT CENT TRENTE-TROIS (3 961 833), cadastre du Québec, circonscription 
foncière de Rouyn-Noranda. 

Avec .l'ÉCO-CENTRE y érigé et autres bâtiments. 

Adresse civique : 

Centre de Tri 

210, avenue Marcel Baril 
Rouyn-Noranda (Québec) J9X 7C1 

c) Le lot numéro DEUX CENT NEUF TIRET VINGT-CINQ (209-25), du 
bloc DEUX CENT NEUF (bloc 209), du cadastre officiel du « CANTON DE 
ROUYN », dans la circonscription foncière de Rouyn-Noranda. 

Toutefois, suite à la rénovation cadastrale, cedit lot est maintenant connu 
et désigné comme suit : 

Le lot numéro TROIS MILLIONS NEUF CENT SOIXANTE ET UNE MILLE 
HUIT CENT TRENTE-SIX (3 961 836), cadastre du Québec, circonscription 
foncière de Rouyn-Noranda. 

Avec le Centre de Tri y érigé et autres bâtiments. 

Adresse civique : 220, avenue Marcel Baril 
Rouyn-Noranda (Québec) J9X 7C1 

Lot vacant (contigu aux lots appartenant à Lamothe) 

d) Le lot numéro DEUX CENT NEUF TIRET VINGT-NEUF (209-29), du 
bloc DEUX CENT NEUF (bloc 209), du cadastre officiel du « CANTON DE 
ROUYN », dans la circonscription foncière de Rouyn-Noranda. 

Toutefois, suite à la rénovation cadastrale, cedit lot est maintenant connu 
et désigné comme suit : 
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Le lot numéro TROIS MILLIONS NEUF CENT SOIXANTE ET UNE MILLE 
HUIT CENT TRENTE-CINQ (3 961 835), cadastre du Québec, circonscription 
foncière de Rouyn-Noranda . 

Étant un lot vacant, sans adresse civique . 

DÉCLARE que la défenderesse n'a plus d'intérêts, ni aucun droit dans les immeubles 
désignés ci-dessus, ni aucun droit à quelque remboursement ou compensation pour 
acompte, impenses, améliorations, additions ou autre cause; 

DÉCLARE éteinte par confusion la créance de la demanderesse constatée par l'acte de 
vente et hypothèque immobilière inscrit au bureau de la publicité des droits de la 
circonscription foncière de Rouyn-Noranda le 22 janvier 2007 sous le numéro 
13 950 219: 

DÉCLARE que le présent jugement équivaut pour la demanderesse à un titre de 
propriété absolu des immeubles rétroactif au 4 avril 2014; 

ORDONNE à l'officier du bureau de la publicité des droits de la circonscription foncière 
de Rouyn-Noranda, mis en cause, de recevoir, de publier et d'inscrire le présent 
jugement pour équivaloir à un valable titre en faveur de la demanderesse; 

ORDONNE à la défenderesse, ou toute autre personne occupant les immeubles, de 
remettre la possession des immeubles à la demanderesse dans les quarante-huit (48) 
heures de la signification par l'huissier de justice du présent jugement; 

ADVENANT le défaut de la défenderesse, possesseure des immeubles ci-haut décrits, 
ou toute autre personne occupant les immeubles, de les délaisser dans le délai imparti : 

a) ORDONNE l'expulsion immédiate de la défenderesse, possesseure des 
immeubles ci-haut décrits, ou toute autre personne occupant les immeubles, 
ainsi que de tous ses biens; 

b) AUTORISE la demanderesse à faire procéder, par l'entremise d'un huissier de 
justice, à l'expulsion de la défenderesse, ou toute autre personne occupant 
les immeubles, et de tous ses biens; 

c) CONDAMNE la défenderesse, possesseure des immeubles, aux entiers 
dépens y incluant les frais d'expulsion. 

CONDAMNE la défenderesse à payer tous les frais du préavis d'exercice d'une prise en 
paiement inscrit et signifié avant l'institution de la requête introductive d'instance; 

RÉSERVE à la demanderesse tous ses autres recours; 

CONDAMNE la défenderesse aux dépens, 

MENTIONS EXIGÉES EN VERTU DE l' ARTICLE 9 DE LA LOI CONCERNANT LES 
DROITS SUR LES MUTATIONS IMMOBILIÈRES: 

a) Cédante (défenderesse) 

b) Cessionnaire (demanderesse) 

c) Adresse de la cédante 

d) Adresse de la cessionnaire 

9163-9054 QUÉBEC INC. 

VILLE DE ROUYN-NORANDA 

220, avenue Marcel-Baril 
Rouyn-Noranda (Québec) J9X 7C1 

100, rue Taschereau Est 
Rouyn-Noranda (Québec) J9X 5C3 



e) Municipalité où est situé 
l'immeuble 

f) Valeur de la contrepartie selon 
la cédante et la cessionnaire 

g) Base d'imposition selon la 
cédante et la cessionnaire 

h) Montant du droit de mutation 

i) Exonération 

-4-

Rouyn-Noranda 

1 890 000,00 $ 

4 01 î 400,00 $ 

58 671,00 $ 

Art. 18 de la Loi concernant les droits 
sur les mutations immobilières, 
l'entreprise de la cessionnaire 
consistant dans le prêt d'argent assorti 
de sûretés réelles, le transfert de 
l'immeuble ci-haut décrit à la 
cessionnaire résultant de l'exercice 
d'une prise en paiement; 

j) La cessionnaire niest pas une personne liée à la cédante au sens de l'article 19 de la 
Loi sur les impôts. 

k) L'immeuble visé par le transfert indiqué dans ledit jugement de prise en paiement est 
un immeuble corporel seulement et ne comprend pas de meubles visés à l'article 1.01 
de la loi autorisant les municipalités à percevoir des droits sur les mutations 
immobilières, 

DONT ACTE sous seing privé en une (1) copie, à Rouyn-Noranda. 

DÉCLARATION D'ATTESTATION 

Je, soussignée, Cynthia AYOTTE, avocate, exerçant ma profession à Rouyn-Noranda, 
atteste que : 

1) le contenu du présent sommaire est exact; 
2) j'ai vérifié l'identité, la qualité et la capacité des parties au sommaire; 
3) le document résumé traduit la volonté exprimée par les parties; 
4) le document est valide quant à sa forme. 

Attesté à Rouyn-Noranda, le 28 août deux mille quatorze (2014). 

NOM 
QUALITÉ 
LIEU 

Cynthia A YOTTE 
Avocate 
75, avenue Québec, bureau 201 
Rouyn-Noranda (Québec) J9X 7 A2. 

6702,$-365\PR>Cadl#lm )dom1m "Poo.a en pD1emont\Somnw.to.doc:. 
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Un document joint complète ce plan cadastral. 

Les mesures indiquées sur ce document sont exprimées en unités du 
système international. 

DOSSIER: 1051726 

Références au(x) feuillet(s) cartographique(s) : 
32006-020-0120 

PLAN CADASTRAL PARCELLAIRE • 

CADASTRE DU QUÉBEC 
Circonscription foncière: Rouyn-Noranda 

Municipalité(s): Rouyn-Noranda (Ville) 

Projection : MTM 

Fuseau: { 10) 

Échelle : 1: 2000 

Lot(s) soumis à l'article 19 de la Loi sur le cadastre, ( L.R.Q., c. C-1 ) 

Fait confonnément aux dispositions de l'article {des articles) 3043, al.1 C.c.Q. 

Préparé à Rouyn-Noranda 

Signé numériquement par: Marcel Allaire 
a.-g. (matricu1le 1598) 

Minute: 832 datée du 25 septembre 201~ 
Dossier ag: A-1419 

Copie authentique de l'original, 

le 

Pour la ministre, 



Plan de projet de lotissement 

Secteur Rouyn-Noranda 

 

 

 

 

 

Règlement de zonage : Zone IB-2 

Lots 3 961 833 et 3 961 836 

 

 

 

 

 

(Dimensions trop importante pour être numérisé) 
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Identification de l'immeuble 
Matricule: 4146-37-8409-0-000-0000 No dossier: No certificat: M1408J0138 Date: 22/10/2014 
Adresse: 220 AVE MARCEL-BARIL, Noranda 
Code postal: D Condos Quote-Part Condo 

Type de batiment: 2- Détaché Date construction: 1946 
Classe de construction: 6- Standard - Date apparente: 1985 
Classe industrielle: 

Catégorie de bâtiment: Nombre de logements: 
Catégorie non résidentielle: 1 O 
Pourcentage non résidentiel: 

Nombre d'étages: 1 
Autres locaux: 1 

Lien physique: Nb chambres locatives: 

Genre de construction: Condition d'inscription: 

Code d'utilisation 

Général: 4879 Autres activités de récupération et de triage 

Bâtiment: 

Local: 

Propriétaire 
Propriétaire: 

Au soin de: 

Adresse postale: 

Ville,province: 

Code postal: 

VILLE DE ROUYN-NORANDA 

100, RUE TASCHEREAU EST, 220 

ROUYN-NORANDA 

J9X 5C3 Case postale: 

!C 

"' 

. 

Pourcentage de propriété 

Téléphone: Date d'inscription du propriétaire au rôle: 28/08/2014 

aleurs / Terrain 

_D_a_te_d_e_,p_r_is_e_d_'e_ffi_et_: ____ 0_1/_0_1/_2_0_13 Êvaluation antérieure Répartitions fiscales 

Valeur bâtisse: 2 785 200,00 $ 2 362 200,00 $ Loi Montant Partie imp. lmp. 

161 700,00 $ 161 700,00 $ 

2 946 900,00 $ 2 523 900,00 $ 
0,00 $ 

Valeur terrain: 

Valeur immeuble: 
Valeur unif. (mutation) : 

F-2.12043 161 700,00 $ T 2 
F-2.12043 2 785 200,00 $ B 2 

2 946 900,00 $ 1 2 

Valeur scolaire EAE: 0,00 $ 

Valeur bâtisse EAE: 0,00$ 

Valeur terrain EAE: 0,00$ 
Valeur totale EAE: 0,00$ 

Frontage: Zonage agricole: Blanc 

Profondeur: Zonage municipal: 

Superficie: 

Superficie zonée: 

19,420 m 

155,1 20 m 

14 700,000 m2 

0,00 

0,00 

Unité de voisinage: 

Utilisation opt./prob. : 

K604 

3000 
Terrain vague desservi D 

Superficie totale EAE: Fonds de terre: 1- Privé 

Cadastres 

3961836 front.:19.42 m prof. :155.12 m sup.:1.47 ha 

1/1 
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Ville de 
Rouyn-Naranda 
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e Imprimé le 23 septembre 2014 

Rouyn-Noranda Dossier central 

Identification de l'immeuble 
Matricule: 4146-17-1982-0-000-0000 No dossier: No certificat: Date: _/_/ __ 
Adresse: AVE MARCEL-BARIL, Noranda 
Code postal: OCondos Quote-Part Condo 

Type de bâtiment: Date construction; 

Classe de construction: Date apparente: 
Classe industrielle: 

Catégorie de bâtiment: Nombre de logements: 
Catégorie non résidentielle: Nombre d'étages: 
Pourcentage non résidentiel: Autres locaux: 
Lien physique: Nb chambres locatives 

Genre de construction : Condition d'inscription: 

Code d'utilisation --
Général: 9100 Espace de terrain non aménagé et non exploité (excluant l'exploitation non commerciale de la forêt) 

Bâtiment: 

local : 

Propriétaire 
Propriétaire: VILLE DE ROUYN-NORANDA Pourcentage de propriété 

Au soin de: 

Adresse postale: 100, RUE TASCHEREAU EST 

Ville,province: ROUYN-NORANDA 

Code postal: J9X 5C3 Case postale: 220 

Téléphone: Date d'inscription du propriétaire au rôle: 01/01/1982 

~a leurs I Terrain 

Date de prise d'effet: 01/01/2013 Evaluation antérieure Répartitions fiscales 

Valeur bâtisse: 0,00$ 0,00 $ Loi Montant Partie imp. lmp. 

Valeur terrain: 73 600,00 $ 73 600,00 $ F-2.12043 73 600,00 $ T 2 

Valeur immeuble: 73 600,00 $ 73 600,00 $ 
F-2.12043 B 2 

73 600,00 $ 1 2 
Valeur unif. (mutation): 0,00 $ 

Valeur scolaire EAE: 0,00$ 

Valeur bâtisse EAE: 0,00$ 

Valeur terrain EAE: 0,00$ 

Valeur totale EAE: 0,00 $ 

Frontage: 44,810 m Zonage agricole: Blanc 

Profondeur: 123,210 m Zonage municipal: 

Superficie: 6 695,000 m2 Unité de voisinage: K604 
Terrain vague dessetVi 

Superficfe zonée: 0,00 Utilisation opt./prob.: 3000 @ 

Superficie totale EAE: 0,00 Fonds de terre: 1- Privé 

Cadastres 

3963848 

1/1 
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Ville de 
Rouyn-Noranda 

AVIS D'ÉVALUATION FONCIÈRE 
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~ ...,, Imprimé le 23 septembre 2014 

Rouyn-Noranda Dossier central 

Identification de l'immeuble 
Matricule: 4146-17-7981-0-000-0000 No dossier: No certificat Date: _/_/_ 
Adresse: AVE MARCEL-BARIL, Noranda 

Code postal: OCondos Quote-Part Conde 

Type de bâtiment: Date construction; 

Classe de construction: Date apparente: 
Classe industrielle: 

Catégorie de bâtiment: Nombre de logements: 
Catégorie non résidentielle: Nombre d'étages: 
Pourcentage non résidentiel: Autres locaux: 
Lien physique: Nb chambres locatives 

Genre de construction : Condition d'inscription: 

Code d'utilisation 

Général: 9100 Espace de terrain non aménagé et non exploité (excluant l'exploitation non commerciale de la, forêt) 

Bâtiment: 
Local : 

Propriétaire 
Propriétaire: VILLE DE ROUYN-NORANDA Pourcentage de propriété 

Au soin de: 

Adresse postale: 100, RUE TASCHEREAU EST 

Ville,province: ROUYN-NORANDA 

Code postal: J9X 5C3 Case postale: 220 

Téléphone: Date d'inscription du propriétaire au rôle: 01/01/1982 

Valeurs / Terrain 

Date de prise d'effet: 01/01/2013 Evaluation antérieure Répartitions fiscales 

Valeur bâtisse: 0,00$ 0,00 $ Loi Montant P8(tieimp. lmp. --
Valeur terrain: 72 300,00 $ 72 200,00 $ F-2.12043 72 300,00$ T 2 

F-2.12043 B 2 
Valeur immeuble: 72 300,00 $ 72 200,00 $ 72 300,00 $ 1 2 
Valeur unif. (mutation): 0,00$ 

Valeur scolaire EAE: 0,00$ 

Valeur bâtisse EAE: 0,.00$ 

Valeur terrain EAE: 0,00$ 
Valeur totale EAE: 0,00$ 

Frontage: 45,090 m Zonage agricole: Blanc 

Profondeur: 113,320 m Zonage municipal: 

Superficie: 6 570,400 m2 Unité de voisinage: K604 
Teffain vague desservi @ 

Superficie zonée: 0,00 Utilisation opt./prob.: 3000 

Superficie totale EAE: 0,00 Fonds de terre: 1- Privé 

Cadastres 

3961829 

1 /1 
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Ville de 
Rouyn-Noranda 

AVIS D'ÉVALUATION FONCl~RE 

100. r11• Tuch•,.•u Est, C.P. 220. Rouy11-Nor•nd• (Ou"'-cl J9X SC3 
T"""'°1>e • llff 1117-1110 • T~: 11'7'1•1'20 • ~ .. 

R6I• 1nonn1I AM61 Oato do l'aVOJ 

1 ~~20~1~3~~~20~-~s~~2~~~1 ~-•=J--'0;_I-'2'-r-'-14 _ _, 

~ Oiv. ,1S•e..-~Emol. l 1Isa, ,1 Loc. 1 Empl. 1 AvrnUE MARCEL BAR:L 
M11nculo 146 27 880 1 000 00001 Oroan,s.ma tesJ)OftstbJe do 1•~vah,1tJon IVllll D[ ROUYN-N ••~~• 

INR I NGN I Clasu R 1 1 1nou,c1101 1 HON I Clone 1 1 1 T•tr•fll 'lagu• denenri I œ} ·- . . . 
Code d"irnpoiution --Source ltgl51ath,e 

~ .. -, .. ,._, ..... 
9163 9054 OU:B(C INC Pat11e d "IITin"le.Yble ~:::.= 

... , .. 
!..::;.-:;--

A H C..JIUO( P(RRO~ t.01 N• Anltle N" Al. Montanl -- "lE ... """ 
2 ' 0. MENU( MARTL ilAAJ 
RO VN NORA~DA . OIJf 8:'. 

) ' 
,. 1 

j 9X 7Cl 
1 

N• tbArit 

1032513 
~IVH t!l subi:iJlt'jsions NoMbte d'unhts Oa1e du rnarch• 

u 1:f- j-lt •• - 0 UI 07 ''{' Il 
Valeur 1em1 n Plo?ort,~ méc.f,ana 

52 800 100 .00 
valou, billmonus> F■chtu1 compara1if Comprend une EAE 1 ~! t/1 EAE comons• en .iooe ltQhCOI• 1 

6 logemen,s Il pl\J11 Unit~ do v0t,1n~e- J ! oouo Sup.EAE I Zonto 1 1To1a101 
NON ~604 Valeu, 1oti1tc ,nscr,19 Valeur unrformlsta Valeur terra111. o•rtte 1:onee Oc fEAE 1 

F1~1de Code d 'uli•ntlon "IWO 52 .800 VOieur bl1unen1, p■nle zon .. de I EAE 1 
41 1~ m 91'• • . 

P-,olondeur Fermi i;)1J bo1se Oa:1c 1:m,t• PIIOOtouou A 5UlVAE Adruso d1 l'endroit d61e,mfni oour dCOOHr ~ne demande de r&VllPOn 
'IOIR\ltASO JO/ 82 m ~-~ 30 o• 20:J VILE De RCJIJYN-NORMUA 

Supe1t,cr, 5'1 ... ttttJONapcolir Montant a to""'r• Rtl.1'ron.ce 3U r~oleme:rit 104 8( IM 
4 ' 96 30 m2 NON "-1 èr 91 097 RO\JYN•NnRANllA (nltf R<r) J9X ?A6 

. . COMPTE DE TAXES 
9153 9054 ~'UBEC INC Crtancier hy,ootnlcairo 1 NumOro d"hYl)Olhtque 
AlT M ClAUJE PERRON 
22U. AVt.~v[ MARCi l 6M1!1 N' l10w,n Date d envoi 

1 HOU•N • NORAt DA 0liŒEl 4~A015119 3-J J 2114 
'':IX . 1 

1 
~ oli • n - E,-e1cke flnanc-1ef Peuode d ' moosh on N"' cen1t,ca1 

1032513 2014 Ol 01 2014 au 3, ,2 2014 
t 

faxe R•fltt'•nce Codi • eue d\ mpos1tion Taux- Mol\tant 

·vm.. lt"M I ~ VA\JUl .i t)>tK.i Vd IP'••" mneub 1, ldxa;:, 1 e JO ~UU\ ù L J{ ~uu 1 'ijl~ J /!:J bb 
RE~ Jfll[ SP[CIF MJAANOA Vd leur ,m,;-Jble :a•abl r '013-786 G ' "? ,. tOU '.\ U!>J, !8 
E~VHil~N or m NCRA~DA Ml'!D \'a leur 1me1.bl~ ld;dble 013 186 G ,. Mu ,. O:?~<, ~ ':IJ-
ë ~V l R r CNC l l ,l!\ 'IORA~OA NOR!' '/~ let.r ,nrnei,J.,lv lo,db'C' Olj 186 G •t AOi, ~ OiOB 1 ~ 
RPil Of TTL Ct)tj rn;, VAG O(S Vd leu' • "Y'leulJ 1 e lo•il:J 1 •in Joat C, 1 2 C01J u ,,a~ ~ 1 .: 

Dff WCRO pou, dJDll S du contrlbuo11bre. 
Imposition couranla 

,a,r._ii1Rllms-n1J 1
1 1 

1
,• G t■~e t~nc~a,e pouvant •tr• ■cQuJ rt6e tn pknIau,s uiHmenti 8fi 9l 

4IS 98 DO re t nt ?014 u ~:x":tJ~ c~;.,oensat,on ftl!I pouvant t1utt pay6 on ph.1si11.1rs Arr6ragu 
2• vonomnnt l 4 9 95j l>ô1olo2-t>1 20 d vers11marn1 . - \l -2 

R~ ~~\'u.~fA~• ,~'f:n'!':',1~Ta~o~~~~~113~s'r.~~il~ir~~~m, 1~'°'1" ""-12 U2 201~ i 4 :,. 
Tou.1 comp1e en rtiatd H voua imposer: E ~~~1~.:~r.:-e~u•111 t IOUS les •mmeublb ,mpoublH dt 1.11 

Plnalitf- au: 
1,,1M ~nnr•'l• do o\ pat mo11 s ~!~,;~gft~q~arit au• ,mmeubie, d Ut'I sec.1eu, de fil - 201,1 il ôl 

m•• o.ar ■nnl!la 6 ~,,. e~•:9p,g:i~:~i .au• blnehCII tas des. Havitux POYt teSQue 's TIua1 
dH InI1reIs cJe ;li ~• ..-nnoo ~ v~ 

fl·U4 • ,. .,_ . 
Regl, Base (1 ,mpos1uon vartur 1moosal)te Montant 

A VIJl&de 'W Rouyn-Noranda 

r. ■ du ,U,cnt N• du m1u1cu._ 

JOJ'.',13 4. 46 :1 4B8C 1 iOO ~3·10 
Nom du p,oprifra,,e 

1•J6J 90~1. WtSLC' JNC 
Al M ,'.L AIJ!.I[ P[RPU, 
1?0 AV/NU( 'WlC'I ~AllJ 
RIJl!Yfl NCl< A~"I/\ 'J St ( 

9 X 7r1 

rMPOSITION 
COURANTE 

ARR~RAGES 

TOTAL 

MONTANT DE 
LA REMlSE 

SIPC 534 

a o Ville'!!•• .J rw nOU)'n-.woranua 

.. . chi ct-1rtt N• du m1wcuIe 

·•mm 4.-1é 1. 4880 1 cc~ ooou 
Nom du 01oori11alre 

~10] 9tM ;JUcarc 11. 
.\ 11 M (LAUOL Pi MRON 
?20 AV[~Jl WJIRÜL-BAF" • 
ROJY ~ ~ORll l1DA Ol,Œr( 

JX 1( 1 

VOTRE CHÈQUE SERT 0E RE L; 
SVP o.,d,. c:t talon ■Yec vohl paiemotn 

ARRÉRAGES 

1fllTÉRt'rs 
PÉNALITE 

îOT,_l 

lllllill~ 
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@ Imprimé le 23 septembre 2014 

Rouyn-Noranda Dossier central 

Identification de l'immeuble 
Matricule: 4146-27 -4880-0-000-0000 No dossier. No certificat Date: _/_/ __ 
Adresse: AVE MARCEL-BARIL, Noranda 
Code postal: OCondos Quote-Part Conde 

Type de bâtiment: Date construction: 

Classe de construction: Date apparente: 
Classe industrielle: 

Catégorie de bâtiment: Nombre de logements: 
Catégorie non résidentielle: Nombre d'étages: 
Pourcentage non résidentiel: Autres locaux: 
Lien physique: Nb chambres locatives 

Genre de construction: Condition d'inscription: 

Code d'utilisation 

Général: 9100 Espace de terrain non aménagé et non e)(ploité (excluant l'exploitation non commerciale de la forêt) 

Bâtiment: 

Local: 

Propriétaire 
Propriétaire: 9163-9054 QUEBEC INC. Pourcentage de propriété 

Au soin de: ATT: M. CLAUDE PERRON 

Adresse postale: 220, AVENUE MARCEL-BARIL 

Ville.province: ROUYN-NORANDA 
Code postal: J9X 7C1 Case postale: 

Téléphone: Date d'inscription du propriétaire au rôle: 19/01/2007 

Valeurs I Terrain 

Date de prise d'effet: 01/01/2013 Evaluation antérieure Répartitions fiscales 

Valeur bâtisse: 0,00$ 0,00$ Loi Montant Partie imp. lmE:.._ 

Valeur terrain: 52 800,00 $ 52 700,00 $ 52 800,00 $ T , 
Valeur immeuble: 52 800,00 $ 52 700,00 $ 

52 800,00 $ 1 , 
Valeur unif. (mutation): 0,00 $ 

Valeur scolaire EAE: 0,00 $ 

Valeur bâtisse EAE: 0,00 $ 

Valeur terrain EAE: 0,00 $ 

Valeur totale EAE: 0,00$ -
Frontage: 41,150 m Zonage agricole: Blanc 

Profondeur: 107,820 m Zonage municipal: 

Superflcie: 4 796,300 m2 Unité de voisinage: K604 
Terrain vague desservi 

Superficie zonée: 0,00 Utilisation opt./prob.: 3000 @ 

Superficie totale EAE: 0,00 Fonds de terre: 1- Privé 

Cadastres 

3961832 

1/1 
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Ville de 
Rouyn-Noranda 

AVIS D'ÉVALUATION FONCIÈRE 

100, ,.,. TucherHU En C.P. 220, Rouyn-Nor•nd• (Ou4bK} J9X 5C3 
TIMf>l- : ns 1S1-n10 • T~r:619 7fl1•1IZIJ • WWWJOU_....,.u 

Empl. t: JJ Av fNUl HARc ~. ruul l. 

l\ôl• !r<tnn•I 
201 3 a 201~ 

Anoh 

20:4 

I' Div , ;jsoc. ~ 1tmpl, 1 j18it .11 Loc. 1 
Matr,cul• 4146 27 676 8 000 00001 Or;an~n,1 tHpo,u.o1Dte dr l' il!l..,eluat1on IY ILLL tJt KU'J !II , , .,Hu 

IN/\ 1 W. 1 Cl•u• R I l u r 1nouru1e1 1 NU~ 1 Clou• 1 1 1 T1Ht1in -.i1tgu9 0111uon1l j r-. . • . 
Source lêg1~a1ive 

Code d ' 11T1po.1111on 

Y.cd (.10~4 c11rnrr l ~L Pi11r!lll1 t1 '1mm11u0lci 
A"l r CrAI.O[ ~laRUN loi ~ • P.nfcie N"' Al. Montilln.l 
uo MUU► HARCH-MRt 
F;('JJYN ~OAANOA QLEBEC 52 ,oo 
.19~ 7CI 

1 
N• c:hanr J B lOG 

!037~1 J 
Cadutrn 11 sut>d1vls1on1 Nombre d 'unltf.1 Cite du fflil•Chê 

c,J.~ .. , t.1 e:;~ 1 01 01-2011 
1(\ • ;,1tt,.N A~ 1' valeur 1euetP1 Propor1klo mé<ll•n• 

62 soo lDO 00 

Oat11 dll l 'av11 

13 !!l 2D1~ 

;.:=:.•=--
!:: ~~-· . ...... ~··•--·-=-• '"••- · ..... ,. 

e 

:S 5'11 Sô~ va1,u, bi1im■ni 1 s 1 F1c:10ur C'Omp.MatO Comnriend une 'EAE I i'j: V 1 EAE comorl5e en a:on,e agricola 1 
6~nueip1u• Unl16 de va1"11nago 398 100 I 0000 Sup.EAE I Z..nh 1 ITonlol 

tlUN (604 V;,leur 101al1P ,nsc-r tt- v.,1ru, ,uri,11ormbie V,aleu, 'fOn"Jin, p,anje tor'\h do l' fA.E 1 
~,ç,ao Cod, a ·u1 1I ni.on 4> 1 461 ;,co Vi111reL1, bJtlmo,u 1 p■rtrll!I 1unée de l'EAE 1 

41 0? m 4~19 . . . 
Ptotondltu, ferme ou bard: 011n1lm1f1 f'ffl>-ES A $UIV~E Ad'tHiB de r1endro11 oll!h111mit,6 po1.1r d!Jpo.H, une demano«!: d.!! re vd-1on 

91 ~q n ~Orl JG M·;!O!J VO!ftVfflSO IL E Of RCl.Y~ ltJIIA.~J~ 
Supertu;1e ,.,...,,..,.=t-~ ~ n1•nt Il jotndr• Aet6ref)Ce av r6Qlem1n1 04 8[ H\ll 
~ ;,ai; 20 m? ~!, ,~ 00 97 -0Y? ROc YN ~llAANUA ùu[bô~. .191. 7AG 

Pro riéta!fc(sl COMPTE DE TAXES 
9!63-vD,4 cumc 1 ~c 
AH, M CLAWf PE~RO~ 
:no. 1,vrnur MIIRCfl BAR 
ROUYN \ORMI0/1. OlJtB:. 
J9X 7 I 

('lit G[N[R,\L[ ~J N 
~EMIi Dl. fE SPlt: F NORANi)A 
fWlRONN OUJE N:JRAVO~ \0 
n,v ! ~ . f O~CT ION ~OAANnA ,m O • 
WIS OE.l I[ C(Mt NO/l R~;IUfNl 

T•.wn 
la ~vr i,œvlJ e 1,1,at, e 

V3 evr urml'ub e td••O 0 

Va eur rllffl'Wllc v .. ante 
valeur 1rmreuo le ~a,aole 

v~l~ur -m,.,,mle u~able 

CrfDMCfC'f h'fPC1lh6u1,e 

~ 1.-.c1u1e 
4FAOISJ20 

o,,e d' ■ n,..ol 

: J Ol-2014 
i.1iart"11Ce llnanc:ler ?ëriod'11 cl'lmpe11111lon 

2014 01-01 2014 ou 31 12 !0 14 

ÎIU_)I 

',ét,9 
0 OSJT 

VOir verso pour dro11s du contubuabla. 

let verumont Ou•• 
• G l::n.'fa"fJ~'ID i::iou,..am eua illCQvneu en phJ•~Uf• ,..a,umonis, l-r_m_~_o_,,_,._0n_cow __ ""_'_"_+-------➔ 

2e vtrumenl Dù le 

Tou1 cornsne an re11rd :n 'tl0fra lml)o.sec 
une pl!nabl• de : p11, mc,1.:1 

me.1111 ...:: 
du. 1n1l:r6ts dDl 

Note; 

~ Vi/led• 
C,Rauyn-Noranda 

'J C OU, 
T 1 1 ULlE JI 

~?~ AV'f ~'< ~CH 
ROIIVN IJN , our 
1~ /Ç 

U ta.110 ou compen.s ■ hCJn ntt pouv11ni fi~ payi •n pJu1, euu 
\141FHITl.llnti . 

A""'"0H 

R ~iQ•u~~~~• .9~r:nf~~t;fOfe~o~~mc::r:~c~~s~~1"1°~!r~~~enl5 
é ~~~1~;~gm~~u11nt t tous los 1mm~ubln tmposablt11 dl a 

S ~~~t~~~,\Quao, au~ ~ublas d'vn 1ec1~ut dm • Il 

B ~~~· .~rr:J~I~\ aux bdt'ill C IIPDI doit ll!JY-ilU• pour HC4Ual.11 Tcna 

.. . . . 
Régi Ban d 1mooSJf on Vu r t/T'jl0<abe M 1 

a Vi/lede 
~ Rauyn-Norands 

Ill l~IWI 
MPOSITION 

RANTl: 

MONTANT DE 
LA REMISE 

1er VERSEMENT 
N do! ' . t • • 

,~ au c:hen1:1 N• Ch> mawcu e, 

103?513 4146 27 9676 8-00Q-000. 
No,r, d'U p1t1Pri,t11rt 

91b. ~D54 .IJESEC llll 
\11 M r.1 AUOf P( RR(ij 
~ ~V[~IIL MA~l'l 8/\~ll 

ROLIYII MJRAN 'IA O'JCBCC 
J., ,: 1 

VOTRE CHtOUE SERT DE RECU 
S.V.P. Jolndr• ce ,11on l"'K vocre p,lfamGf'll 

' 'lô ' 

ARRERAGES 
1. 

INTtR!TSI 
Pf.NAL TÉ ! J"·~ 

TOTAL ,:) 

MON'TAN'T OE 
LA REMISE 

lNnAÊTSI 
PENALITE AU ,?I} 

ISIPC ,,_... CUL 1 ~ , ~ .. ...... 

1 
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@ 
Rouyn-Noranda 

Identification de l'immeuble 
Matricule: 4146-27-9676-0-000-0000 No dossier: 
Adresse: 210AVE MARCEL-BARIL, Noranda 

Code postal: 

Type de bâtiment: 

□Candos 

2- Détaché 
Classe de construction: 7- Passable 
Classe industrielle: 

Catégorie de bâtiment: 
Catégorie non résidentielle: 10 
Pourcentage non résidentiel: 
Lien physique: 

Genre de construction : 

Code d'utilisation 

Ouate-Part Condo 

Date construction: 
Date apparente: 

Nombre de logements: 
Nombre d'étages: 
Autres locaux: 
Nb chambres locatives 
Condition d'inscription: 

Général: 4879 Autres activités de récupération et de triage 

Bâtiment: 
Local: 

Propriétaire 
Propriétaire: 

Au soin de: 

Adresse postale: 

Ville province: 

Code postal: 

9163-9054 QUEBEC INC. 

ATT: M. CLAUDE PERRON 

220, AVENUE MARCEL-BARIL 

ROUYN-NORANDA 

J9X 7C1 Case postale: 

No certificat: 

1997 
1997 

1 
1 

Imprimé le 23 septembre 2014 

Dossier central 

Date: _/_/ __ 

Pourcentage de propriété 

Téléphone: Dale d'inscription du propriétaire au rôle: 19/01/2007 

aleurs / Terrain 

Date de prise d'effet: 01/01/2013 Êvaluation antérieure Répartitions fiscales --------------
Valeur bâtisse: 

Valeur terrain: 

Valeur immeuble: 
Valeur unif. (mutation): 

Valeur scolaire EAE: 

Valeur bâtisse EAE: 

Valeur terrain EAE: 
Valeur totale EAE: 

Frontage: 

Profondeur: 

Superficie: 

Superficie zonée: 

Superficie totale EAE: 

Cadastres 

398 700,00 $ 385 800,00 $ Loi 

62 500,00 $ 62 500,00 $ 

461 200,00 $ 448 300,00 $ 
0,00$ 

0,00$ 

0,00 $ 

0,00 $ 
0,00 $ 

Zonage agricole: Blanc 

Zonage municipal: 

41 ,020 m 

97,840 m 
5 680,200 m2 

0,00 

0,00 

Unité de voisinage: K604 

Utilisation opt./prob.: 3000 

Fonds de terre: 1- Privé 

3961833 front.:41.02 m prof. :97.84 m sup.:5680.2 m2 

Montant Partie imp. 
62 500,00 $ T 

398 700,00 $ B 
461 200,00 $ 

lmp. 
1 
1 
1 

Terrain vague desservi D 

1/1 
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Ville de 
Rouyn-Noranda 

AVIS D'ÉVALUATION FONCIÈRE 

100, ru• Tud1•r••u Est, C.P. UO, RtHJyn-Norand• lou,beç/ J9X SC3 
TM,fptoo,,. , ,,, n1-n10 • r""1opïo,,, , ,,, m-11211. -,ouyn....,,.,,. ... 

INR il\/ 

~lo3 ':lù~4 .FBEC INC 
ATl M ( A Dé P' R l 
220 A rNJt MARC(L l\N(IL 
RD IV~ ~ORMliA OUlSt 
JOX 1(1 

ldHtrH et subdM1lons 
l.Jl tl ,l i, -.Jrj 

N'Ai Nfâl'IA!tf 
Sj 9t>'1 

F1çtdl Code C, ' UllltSI\IQr, 

~ ,U rr t879 

Nombre cfunlt"15 

Valeur terrain 
161 700 

V1leu.r Wc1mon11s1 
' 185 2C 

Vbleù-f tOf illt l.nsc, 10 

a 146 "10 

N• ciie.nr 
10 2 13 

Oate du m•rcht 
o. ouo:1 

p,oportion ~diane 
100 00 

Fa, 11u, compa,1t1r 
l ~LOC 

Saure-a ltllg1ita1ive 

ComJ)f'ond une 
Sup.EAE Zon6o 

•. 

ROie mennal 
10)3 il 2015 

AADA 

Annh 
. '4 

11 !oscille 

Al. 

P'ilrt~ cf 'rmrn•ublt!J 

l . ou 
785 .1ao 

011 ■ d1 l'avis 

JJ i.1. ll. ~ 

,,_ ,,._ -
·--· ..... .,., .. _ ........ .. _ 
T .~­. ..., . 
C,. IH .. ol 

Protar,dcur Ferme ou bo,1e Date ~mhe 
JO 0( 201 

Adress.o de l'•ndrci: détttmin6 peu 
V l l L( Ll( ROU•N l,OR/\IIDA 

r demande de ,e1i1d.t0n 
'-51:"m NDf4 

Supertlc,e s...- .. ,~ .. ,..,. ... Montant a ,O,nd,1 R•it, r:1 1u ,og11ment 194 8C R~E 
,4 . JO ,, J m.. N 4 ~oc o~ ;,, ln 

. COMPTE DE TAXES 
9163-90!>4 ou• ~EC INC c,,anc,e, hvpo1htca11e- 1 Numtlro cn1ypa1 t1,qu1 
AlT M ClAJOf PCRl!ON 
220 . AVH,. E HARCL BARIL N• fac-rure 0111 d 'envoi 

1 ROUY~ ~ORANOA OUtBEC 4fAOl5122 13 01 ?014 
J9X 7Cl 

1 
~ · c-J!ent E-erc,co llnanclef Période d'imposl,lcn N° COfllfÎCil 

103251J 2014 Ol-01 2014 au 31 12 t014 .. 
T■ 111e Ri fê,ance Code• 8111 d'1mpos111on Taux Moniant 

IUIK Gt.Nt.~ALE tnlll K:S!OlNI II l V~ leur nneuo Ie t a~ob le O'J OOOt ~ ~ " , 946 9UU 1 '100'1 )1 ~D< ~H 
Rf ot F f sr~ci: t;ORMQ,1 - V.;teur mevtile la.able 01~-)8(, ? ~16 900 0 ùSJ7 1 58? '~ 
CIN I HO'm 0( TTE NOSANOA ~URO ·a'eur llln:'\J~lc 'd•able Oil i86 G S 2.94G.900 0 32~9 753 ,:, 
H,VIR ·ONCTION llO'lANOA NOHU va e,,r 11rmeuc1, 1a,able (Ili 76 G- S 2 906 gao 0 0)0~ 2 J8ô 41 
~c"1b O•m: CO ~O!I RlS: ütNI Vol~u•· ·~ut Ir ldAèJ;e :o 030t ; E 2 946 goo ~ !~Sa 4 6 9 66 

Voir var,0 p01r.11 d_roh~ -du connibuable 
lmpO-Sitton ooutan1e 

1 •r vers.eme:nt 1 JJ.531 2 1 DDlt I, il'G 1axe tonc,ëre PDYY&nt eue acQu1neo en p1u)1ou,i ve,omenn, &, t 41 ., ?Cl 4 u 
tefM 1• 101 
1aca ou eompensattori ne DO\Jvao1 élfe p~ve e.n ptus,eura Arr6rsge1 

2e versemtnt 1 'l i Do • ln2 20!~ 1 R 
ver1emen15 9 (4 

3] ~1- , -
~~•~~~J~e ,1f:r/~~~gyeg,uenf W,~Sr~1~f.~,v5~~.~~~0"1,,_ 

E ~~c:..~~~rli~v•nr ' IOU'5 htS ,mmeubits ifnPOUDIH d• fa 
1"1111611. au- t 2 0:l, 2014 ' -

Tout corriptc. 61\ rele.rd .se venli 1rnpo,e1 : 
P6na hl~ ~u·l l une panel.le de; q.. p·a, mols S :~~::::er~~uant BU A fT\meubiOi d Uf1 HCle.u1 de 1■ 02 201 4 > • '! 

m,aA : pa, ,1onoe 
dis nukAts- de. par ~nnee B· ~,re• _.sslv~~~~s~~ au-< btnef • litt,-,: de1 llil\liJUX 00\il tesq.1,;et,. ITo<at .. J~ J._ 

.. ~ 1•• ~ . . ' L'PH7 
R.gl Bon d1mpo• 1 on Valuur 1mp0sabl1 Mon111nt 

.a Vil/11d11 W Rouyn..1Jomnd11 

Nom du propnét11ra 
9l5:i-90,4 O'Jlfü IIK 
Al- t' :LA~ .. l P(RPOII 
:'20 ,wrnur 'IAP-:rt OAR IL 
RJu•·~ t.o~i~~A (U~l( 
lG~ IC, 

VOTRE CH!CUE SERT DE RE U 
S .p Jolndr• ca raton al/le vou• paiement. 

IMl'OStTtON 
COURANTE 

ARRERAGES 

TOTAL 

MONTANT OE 
A REM SE 

J3 S31 l~ 

Nom du QIOprit~• fC 
1 -Sù5•1 'JUŒt C HIC 
Il, T 11 CLAUIJf PEkRŒ 
?<9 AV(N\.fi: ~P.C(I EMll 
ll(\Urt1-1(.)f;Nfü~ t (3[1_ 
)9) 7(1 

1/0TRE CHÊOUE SERT DE RE U 
S V.P. JCMdte c• t•lon avec votre oatmwu. 

INTERETS 
PENALITE 

MONTANT DE 
tA REMISE 

tNTERtTS 
PENAl1TE AU 

SI C 534 
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@ 
Rouyn-Noranda 

Identification de l'immeuble 
Matricule: 4146-37-8409-0-000-0000 No dossier: 
Adresse: 220 AVE MARCEL-BARIL, Noranda 
Code postal: OCondos Quote-Part Conde 

Type de bâtiment: 2- Détaché Date construction: 
Classe de construction: 6- Standard - Date apparente: 
Classe industrielle: 

Catégorie de bâtiment: Nombre de logements: 

No certificat: 

1946 
1985 

Catégorie non résidentielle: 10 
Pourcentage non résidentiel: 

Nombre d'étages: 1 

Lien physique: 
Genre de construction: 

Code d'utifisation 

Autres locaux: 1 
Nb chambres locatives 
Condition d'inscription: 

Général: 4879 Autres activités de récupération et de triage 

Bâtiment: 

Local: 

Propriétaire 

Imprimé le 23 septembre 2014 

Dossier central 

Date: _/_/ __ 

Propriétaire: 9163-9054 QUEBEC INC. Pourcentage de propriété 
Au soin de: 
Adresse postale: 
Ville, province: 

Code postal: 

ATT: M. CLAUDE PERRON 
220, AVENUE MARCEL-BARIL 
ROUYN-NORANDA 

J9X 7C1 Case postale: 
Téléphone: Date d'inscription du propriétaire au rôle: 19/01/2007 

aleurs / Terrain 

Date de prise d'effet: 01/01/2013 Êvafuation antérieure ---------------- Répartitions fiscales 

Valeur bâtisse: 2 785 200,00 $ 2 362 200,00 $ _L_oi____ Montant Partie imp. lmp. 

Valeur terrain: 161 700,00 $ 161 700,00 $ 

Valeur immeuble: 2 946 900.00 $ 2 523 900,00 $ 

161 700,00 $ T 1 
2 785 200,00 $ B 
2 946 900,00 $ 

Valeur unif. (mutation): 0,00 $ 

Valeur scolaire EAE: 0,00 $ 

Valeur bâtisse EAE: 0,00 $ 

Valeur terrain EAE: 0,00 $ 

Valeur totale EAE: 0,00 $ 
----------

Front age: 19,420 m Zonage agricole: Blanc 
Profondeur: 155,120 m Zonage municipal: 
Superficie: 
Superficie zonée: 

14 700,000 m2 

0,00 
Unité de voisinage: K604 
Utilisation opt./prob.: 3000 

Terrain vague desservi □ 

Superficie totale EAE: 0,00 Fonds de terre: 1- Privé 

fadastres 
3961836 front.:19.42 m prof. :155.12 m sup.:1.47 ha 

1/1 
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Viffe de 
Rouyn-Noranda 

AVIS D'ÉVALUATION FONCIÈRE 

fOO, ru• Tuth•,.•u En, C.P. 220, Rauyn,Nor•nd• 10u,be/ J9X 5C3 
Tt#Uph_ , ,ng 191-TJJO • TMloaplM,r : 819 m-nzo • --~-"" 

E,i,pl. 1 AVEN 1: MARCE. BARIL 

AOle 1oona111 
<0 J a ?r i 

kll);v. JS•o. b'E"'•'· I ! 1 O.i1. il Loc . 1 
MlllriCIJi,, 1 46 4 7 103 2 000 00001 Organtsmc rospcmnble Cie r11valua11on l~lllt Ut ~ULTN•Nr"'••J □A 

INA I OUJ I Clau, R I lU I l"duSlrlll I NOi! 1 Cltuo 1 1 1 Tert,lf'"j VIICIUe de.ue,v, 1 uu . . . 
Ccda <1',mpcs,1l0n 

Sowoe l~11l,Ia11vo 
0 LAMOTH, NORTHFRN l 1991 ]H_ Parue d 'lml'ffllll.!ble 
240 AYEHU€ tWlCEv BMIL loJ N• At11elo tr AJ. Mon11tn1 
~Dl)YN -NORAIIOA, JI.IE!!El 
J9X 4K8 , 1 . t 

1 
N• ct,er'II 

0519i 85 
Cadl!IIM er subci:ivlslons. NrJmbre d'uniUUi D■ te du m 11cha 

e 1:·-; "j[lf•)~,.:, 0 01 37 -20ll 
Valeur 1eu1in PruponloJ\ m,dfi!lne 

51.300 !OU 00 

0010 de , •• .,, 
1 14 

·-· , __ 

,, ............ 
f ~ .... N t ~· . :.::. ..... ·- ,11...a,,, ... --- ,o.,,, __ 

l 

Valflu, Wtim1rn(s1 Fac!1tuf comparatif Comp,end ••~ ~E I NI ~ 1 l:AE comprJu en i:on ■ i1g,ucolci 1 
G 1c,gemt1nts el plyr; UJM.Ut de ~01stn•91 0 1 !lOOO St,p,EAE I Zonh 1 1Tou1lel 

r1c11 K5U4 v:i,cu, 10u ,a n~c-,r1ci v~rm,, unUo,mtsee Véhiiu, 1eua1n, p1nr11 ionte oe l'EAE 1 
F,ç,~e Ccde d'utiliuuon ,, 51.300 V■ leu, biltimani, p.lltfe· .10n.6o de l'EAE 1 

18 ~o m '1100 • ' . 
Profonde,ùt hrma DU bc:JlH Dita limll• fl'R0Cf.OUA.E.5 4 SUIVRE A,.dr,ol.lll dn hmd,0!1 d•lOrTr'lln6 pgur di6pou11 unfl da.mande: .c1111 rév1.s on 

~9 9/ Il ~1)1, 30 04 ?0 :3 VDUIVIEIIMJ VIL-~ D' RO~YN •~l•RANOA 
Supe-rhc le S.t .... Cl'fll0"4"~ Moniant a JOindrci fHllf:rent"e au ,eg-rern1n1 1U4 8E !M. 
4 66ï 7~ cfll NON ~0 .00 97 092 ~OUY~ NO~Al4DA ( l'.IJ! BfCl J9X _A6 . COMPTE DE TAXES 
0 L.A!":111-t N~THF1~ l99l L Tl:l Crhncitt f"WPOU'Utcalro I Numéro C, *J'tvOOH'lCQl,O 

240 AYEN Ut I-VIRCU ilAij Il 
ROL YN NOR ~IID~ QUldC N" {icture D,s,, d'erw-ol 

1 J9~ 4~8 4tAOISJ25 13 01 2014 

1 

N•c1ton1 h:a:1c,c1 fin.,nclar Plrioaa d 'lmpcu,ltlori N• ce111t 1cet 

0519085 2014 o: Ul 2014 au 31 12 2014 
1 

Tue Rélète"c• c-. Sea d 11mj)O.filiOP'l TactJ• J\'toP11tn, 
-uNl GLNEKAl t ,u,. ~c . rn°NT! E val •ur meub1e to,oble 00 ULU, lb [ 51 .IUU 1 'lb~9 1 UU'I 02 
RU{! Oll lf srm F NORAn1A Va 1eur ll!Jl'euble toxdble ,o:3 786 G . ~1 )00 n osJ1 L , 
~HV lR IJNN DE Tl E NORANOA NO~O Valeur ·nreub e to•oO le '0l3 786 G • St •00 0 Uô9 ,~ 
~~VH F1JtJCflON NORANDA ~,JRO Vd teur mneub ' e ta•oo l e '013 '86 G ' ~I. Oô u c,o~ J:.;, ' 
{ Ef'f.l DUT' C~ IIO\ R[S IOUI Va eur <1rmeub f Lol<i!b • E ~oo rcoi (, l '1 .1(1(1 0 !S~ij a . 

Vou \IOJIO p,ou, idtOllS du contnlu,u1ble. 
lrr,pca1t1ori cour1n\o 

1 tr ""'111emen1 1 sa., a3 I Dû 1• 1. , 02 1 
I' G 111-e 'cnc1é•o pouvant ttre atQtAUh on oh.1.SIILtlS ve,semenis. . ,., 

! 1 14 U ::!"'o: ~~p1"Sa~1on l'\I pouvant tue paye en ptu.utu,s An•ragea 

2e "'1rsomen1I S83 31 1 Dû"' 1117 U .1 v•11i:men\S. 
7~1.: A tuie aui•• Q~ tonc,!'~ ou compensa. en Rouvan1 eue 

1"'~'6" •~',J-02·20'.~ a-c-qom I u on un , g ement local i,n l)IUI c-w, venamenn 
( 

Tout comptt en 111ard se "weu& imposer: 
E =:.~~t''e~uan, ~ taus 111 1mm1utM-■ 1 1m00nblcs de ta 

une pitn11,16 -de · 0 50 ~ p1r mo,s S· ~~~l~t;~~c:iua,,, OùX tnvt,eob16$ 0 un 50CIIUt de 1::, 
Pin1lltf ~.,.12 -~l 2Cl4 u 

ma,,. : 5 ,o 'li: oar ~n"!t 
dos l"t6fltJ de : 1$ QO ' pat ■nnU 

8~ ~,r8e 0s~a~~'~' tt,,._ btn6flci1lte5 de~ rr1v1u1t pour 1e1quel1 Tot1 1 ,. 

Notes • . . 
Rllgl Bese: d'.amposlucn Valeur imposable Montonl 

~ V,llade 'W Rouyn-Nor•nd• 

roptl.11!1111,11 

RN (1991 
2~0 AV(IIIE W.Rlll-BA~ll 
~oorn m.RANUA. :;uc af, 
J9 JK(l 

VOTA( C11EDUE SERT DE RE .J 
S . . Joll'\d,o Cl u•on • .,aG '101"9 P• .mtnt. 

IMPOSITION 
COURANTE 

ARRÉRAGES 

TOTAL 

MONTANT DE 
l.A RE"llSE 

~53 BI 

N ' du d,i,.,c 

~5!90~5 
NCJtT1 du p,oJ)rldilirtro 

L l,"•\iili: ~rtllHfR~ 11::911 L T 
2411 :1•[~1UI M/l~((l ·9~RIL 
?.rllJIII ~•~h~ •. ,, OllfBfC 
1 ~ ~ .., (-..; 

VOTRE CtjtQUf SEl!T DE RE U 

J\AREAAGES 

fNl'<RETS 
PENALITE 

TOTAL 

MONTANT DE 
LA REMISE 

,-1 
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@ Imprimé le 23 septembre 2014 

Rouyn-Noranda Dossier central 

Identification de l'immeuble 
Matricule: 4146-47-8103-0-000-0000 No dossier: No certificat: Date: _/_/ __ 
Adresse: AVE MARCEL-BARIL, Noranda 

Code postal: □condos Quote-Part Condo 

Type de bâtiment: Date construction: 

Classe de construction: Date apparente: 
Classe industrielle: 

Catégorie de bâtiment: Nombre de logements: 
Catégorie non résidentielle: 10 Nombre d'étages: 
Pourcentage non résidentiel: Autres locaux: 
Lien physique: Nb chambres locatives 

Genre de construction: Condition d'inscription: 

Code d'utilisation 

Général: 9100 Espace de terrain non aménagé et non exploité (excluant l'exploitation non commerciale de la forêt) 

Bâtiment: 
Local : 

Propriétaire 
Propriétaire: D.LAMOTHE NORTHERN (1991) LTEE Pourcentage de propriété 

Au soin de: 

Adresse postale: 240, AVENUE MARCEL-BARIL 

Ville.province: ROUYN-NORANDA 

Code postal: J9X 4KB Case postale: 

Téléphone: Date d'inscription du propriétaire au rôle: 26/05/2000 

[Valeurs / Terrain 
.. 

Date de prise d'effet: 01/01/2013 Évaluation anféneure ---------------- Répart1tt0ns fiscales 
Valeur bâtisse: 0,00 $ 0,00 $ Loi Montant Partie imp. /mp . 

51 300,00 $ 51 300,00 $ 

51 300.00 $ 51 300,00 $ 

Valeur terrain: 

Valeur immeuble: 

51 300,00 $ T 1 
51 300,00 $ 1 1 

Valeur unit. (mutation): 0,00$ 

Valeur scolaire EAE: 0,00 $ 

Valeur bâtisse EAE: 0,00$ 

Valeur terrain EAE: 0,00$ 
Valeur totale EAE: 0,00$ 

Frontage: 18,500 m Zonage agricole: Blanc 

Profondeur: 59,970 rn Zonage municipal: 

Superficie: 

Superficie zonée: 

4 667,200 m2 Unité de voisinage: K604 
Terrain vague desseNi @ 

0,00 Utilisation opt./prob. : 3000 
1 

Superficie totale EAE: 0,00 Fonds de terre: 1- Privé 

Cadastres 

3961840 

1/1 




